
SAMEDI 24 FÉVRIER 1849 VINGT-QUATRIÈME ANNÉE. N. 6751 

EDITION DE PARIS. 

Un
 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

sij
 Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs. 

JOURÎVrKL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

RUE HARLAY-DD-PALAIS, 2
V 

au coin du quai de l'Horloge, a Paria. 

(Let lettre» doivent lire affranchit!.) 

Sommaire. 

.«grttW NATIONALE. 

r DE LOI SUR LES CLUBS. 

PR°
JS

, g
RlM

iNELLE. — Cour de cassation (ch. crimm.). 
lc
'

T
'
C
/Wi» : Désistement; rétractation. — Lettre de chan-

ge; validité. 

r
H

F.0NiQtjE -

ASSEMBLÉE NATION A LTE. 

nome il n'était que trop facile de le prévoir d'a-
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i magistrats, ni administrateurs, ni ingénieurs, ni 

• complète ; il n'y aura plus désormais de fonction-

rétribués dans l'enceinte législative ; il n'y aura 

' Hiciers universitaires. Les Assemblées législa ives s'ar-

gueront comme elles pourront ; les lois d'affaires se fe-

' intcomine il plaira à Dieu ; les électeurs iront chercher 

f lumières spéciales partout où ils voudront, pourvu que 

vnesoit pas parmi ceux que la nature de leurs études et 

je leurs fonctions aura seuls mis à même de les acquérir. 

àinSi l'ont décidé la Commission et la majorité. Reste à 

j
a
vôir maintenant si le niveau intellectuel de nos Assem-

blées politiques en sera plus élevé, si nous y gagnerons 

en savoir, en expérience, en capacité, si les projets en 

seront mieux conçus et plus mûrement délibérés, si les 

actes du pouvoir législatif en seront plus sages, plus pra-

lines et mieux appropriés aux véritables besoins du 

pays. 
N'est-ce pas la chose du monde la plus étrange et la 

plus anormale que, dans une société démocratiquement 

constituée comme la nôtre et politiquement basée sur le 

suffrage universel, on croie devoir se tenir en si grande 

méfiance, contre les fonctionnaires publics? N'est-il pas 

monstrueux que là où le mérite individuel ne peut se révé-

ler qu'en se vouant aux fonctions rétribuées par l'Etat, 

le titre de fonctionnaire salarié devienne un obstacle 

insurmontable à l'entrée de la carrière politique, une cau-

se permanente d'exclusion? On pouvait le comprendre 

avant la révolution de Février, alors que le corps électo-

ral était si peu nombreux que le fonctionnaire pouvait ai-

sément le corrompre et le dominer, alors que le Pouvoir 

exécutif avait le droitde faire avancer, au mépris de toutes 

les convenances etde tous les usages de la hiérarchie, le 

fonctionnaire complaisant et servile. L'interdiction sys-

tématique, basée sur le soupçon, ne se conçoit plus au-

jourd'hui. On nous dit, il est vrai, qu'il ne s'agit pa* seu-

lement ici d'une question de méfiance ; on argumente en 

mime temps de la nécessité d'appliquer le principe que 

toute fonction doit être remplie. Nous ne nions certes pas 

hyaleurde ce principe ; mais était- il tellement impérieux 

qu'il ne pût spnffrir quelques exceptions? Il y avait deux 

manières de l'introduire dans les faits : brutalité d'un 

coté, mcnagemensinielbgens de l'autre. De ces deux ma-

nières si différentes, quelle est c. Ile qui a prévalu ? 

L'Assemblée n'a pas compris qu'il n'y avait pas en po-

itquè de principe si ab-olu qui ne dût fléchir devant 

!e les ou telles exigences de situation; elle a fait table 

fwe; au profit de qui? Evidemment au profit des grands 

propriétaires ruraux, contre l'influence desquels les fonc-

tionnaires étaient seuls en mesure de lutter, et peut-être 

aussi a l'avantage particulier de quelques uns de ses rnern-

't 'S. Nous ne voudrions assurément commenter aucun 

we; nous ne voudrions faire à aucun représentant l'in-

j r
e de supposer que son vote a pu être déterminé par 

«s considérations électorales; mais enfin, il faut bien 
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vrirait-on ? Quelle autorité morale auraient-ils d'ailleurs 

sur 1 Assemb ée, et serait-ce là le véritable moyen d'ob-

tenir l'accord et l'unité de vues entre les deux pouvoirs? 

Mais il n'y avait qu'un pas des ministres aux sous-se-

crétaires-d'Etat ; or, si les ministres avaient échappé à 

l'exclusion, les sous-secrétaires-d'Etat étaient encore en 

cause. C'est contre eux que M. Besnard a fini par diriger 

tous ses efforts, et telles étaient les dispositions de la ma-

jorité que l'orateur a réussi à lui prouver la nécessité de 

les exclure. Il faut cependant rendre justice à quiconque 

le mérite, M. Besnard a été singulièrement aidé par M. 

FtrJii a îd de Lasteyrie. M. de Lasteyrie, qui est, à re 

qu'il paraît, un profond calculateur, a fait remarquer 

que s'il y avait, au sein de l'Assemblée, 9 sous-secrétai-

res d'Etat à côté des 9 ministres, cela ne ferait pas 

moins de dix -huit voix acquises quand même au Cabi-

net dans les questions d'existence ministérielle. N'était-ce 

pas un raisonnement victorieux? L'Assemblée en a été 

vivement frappée, et M. Ducoux encore plus que l'As-

semblée, si bien que l'honorable représentant s'est hâ-é 

do déposer une proposition tondant à déclarer que les 

ministres n'auraient pas le droit de participer aux vo-

tes. L'amendement de M. Ducoux a pourtant succombé 

sous le poids des murmures; il a été écarté par la question 

préa'ab'e; mais les sous-secrétaires d'Etat ontété sacrifiés, 

quoique, par la nature de leurs fonctions et pir leur titre 

même, ils soient manifestement appelés à partager avec 

les membres du Cabinet, dont ils relèvent, le fardeau 

des travaux et des luttes politiques. 

Le préfet de la Seine a eu le même sort que les sous-

secrétaires d'Etat; pourquoi ? Il nous serait difficile de le 

d T2, et il en est plus d'un sans doute, parmi ceux-là 

même qui ont voté son exclusion, qui seraient fort en peine 

de la motiver. 11 est à croire que nombre de membres se 

s int mépris sur le caractère, l'étendue et la portée de ses 

attributions ; à l'extrême gauche, où l'on est en général 

peu familiarisé avec les questions de personnel adminis-

tratif comme, du reste, avec toutes les autres ques-

tions de pratique, on aura probablement vu en lui un 

préfet ordinaire, et c'est en celte qualité qu'il aura été 

exclu. C'est merveille qu'on ait maintenu dans les 

exceptions le procureur-général à la Cour de cassation 

par 403 voix contre 328, le procureur-géuéral à la Cour 

d'appel, et le commandant supérieur des gardes nationa-

les de la Seine, qui ne pourra, d'ailleurs, être élu dans le 

département oû il exerce ses fonctions. Quant aux pre-

fesseurs, dont les chaires sont donrées au concours ou sur 

présentation faite par leurs collègues, il a été décidé, sur 

la proposition de M. Charles Rolland, que l'incompatibi-

lité ne cesserait qu'en faveur de ceux q d remplissent 

leurs fonctions dans le lieu où siège l'Assemblée natio-

nale. Les snppléans, retranchés par la Commission elle-

même, ont complet-. ment disparu de la liste des excep-

tions. 

Au milieu de ce déplorable entraînement des esprits, 

qui allait toujours croissant à chaque nouveau vote, qu'on 

juge de l'accueil qu'ont dû recevoir ceux qui, mieux ins-

piiés à couptûr, venaient demander qu'on exceptât de 

l'incompatibilité prononcée entre toute fonction publique 

salariée el le mandat de représentant, soit le procureur-

général à la Cour des comptes, soit tous ks magistrats 

inamovibles, soit seulement les conseillers à la Cour de 

cassation, à la Cour des comptes et à la Cour a'appel de 

Paris. L'Assemblée n'a pas même voulu prendre la 

peine d'écouter M. de Kerdrel, qui plaidait la cause 

de la magistrature inamovible tout entière ; elle a 

empêché , tant elle y allait de parti pris, les membres 

delà Commission de lui répoudre. M. Aylies n'a pas 

eu meilleure fortune que M. de Kerdrel , quoiqu'il 

eût nettement annoncé, pour écarter tout soupçon de 

préoccupation personnelle, qu'il ne serait pas candidat 

aux élections prochaines, si son amendement était adop-

té. Enfin, c'est tout au plus si l'on a laissé M. Berryer, 

qui pourtant ne se montre guère à la tribune, dire quel-

ques mois dans l'intérêt des conseillers de la Cour des 

comptes , au point de vue de la spécialité finan-

cière. Il n'est pas besoin d'ajouter que la proposi-

tion de M. Berryer n'a pas mieux réussi que celles 

de MM. de Kerdrel et Aylies. Si le gouverneur de 

la Banque de France et les membres do l'Institut ont 

échappé à l'ostracisme, c'est qu'on a pu faire remarquer 

l'Etat et que les 

point des lonctionnaires. 

Tels sont les fâcheux résultais de la séance d'aujour-

d'hui. Nous verrons lundi ce qu'il adviendra des excep-

tions proposées relativement aux militaires des armées de 

terre et de mer. 

Eu attendant, mentionnons l'adoption, qui a eu lieu 

également aujourd'hui, de l'art. 74 réservé hier. Cet ar-

ticle est destiné à compléter les dispositions des art. 77 et 

78 ; il est ainsi conçu : « Tout fonctionnaire rétribué élu 

représentant du peuple, et non compris dans les excep-

tions admises par les art. 77 et 78 di la présente loi, sera 

tenu d'opter, avant la vérification de ses pouvoirs, entre 

sa fonction et le mandat législatif. A défaut d'option, il 

sera réputé démissionnaire de sa fonction, par le seul 

fait de son a Imission comme membre de l'Assemblée 

législative. » 
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PROJET SE LOI SUa LÏS CLUBS. 

Voici le rapport fait au nom de la Commission (1) char-

gée d'examiner le projet de loi sur lesc ubs, par M. Cré-

mieux, représentant du peuple : 

Citoyens représentai», 
Le 19 avril 1848, le Couvernemuit provisoire disait dars 

an« proclamation officielle, qui interdisait tel club» armé» : 

« La République vil de A< cussion el de liberté. La li-

berté des clubs est une d-.s plus inviolables conquêtes de la 

névoiuiion. « 
17 mai, deux jour» après l'attentatdu 15, la Commis-

sion executive présentait un projel <i -, dé:rei ainsi conçu : 

« CousidérftDt que le druil de réunion et d'associaiion 

n'exista qu'à la condition d'être librement et pacifiquement 

exercé; 

(I) Cette Commission élait composée de MM. I. aboulie, Sai-

rui (Germain) Bac, Degcorge, général Bedeau, VMdeck Kons-

sean, Bauue, Péuu (limite), Dusolier, Pascal Duprat, Senard, 

Penjov, do Charcucev, Civmieux, 

» Que toutes n'unions, toutes associa 1 ions armées sont ex-

clusives de la liberté des membres qui les composent; 

» Décrète : 

» Article premier. Toutes réunions, toutes associations ar-

mées sont interdites, e c. » 

Le lendemain, un de nos honorables collègues, le citoyen 

Isambert donnait lecture d'une proposition qu'il avait faite 

la veille. Je laisse parler le Moniteur : 

« M. Isamberl : Je donne lecture de ma propssiiion : 

» Article premier. Les clubs ou réunions permanentes 

sunt interdits. (Exclamations.) 

» Un membre : Après la Révolution de Février, c'est déli-

cieux. 

» Plusieurs membres : Répétez, répétez. 

» M. Isambert: Les clubs ou réunions permanentes sont 

prohibés. (Vives exclamations.) 

» Art. 2. Les citoyens ont le droit de se réunir pour signer 

des pétitions. (Nouvelles protestations.) ' 

)> M. le président : Le règlement porte : 

» L'auteur lit la propisition. » Si elle est appuyée par cinq 

membres, il a le droit de demander un jour pour la déve 

lopper. 

» Laissez donc lire la proposition. 

Le citoyen I$amberl : Je relis: 

« Arl 2. Les citoyens ont le droit de se réunir pour signer 

de-; pédtions ou pour la discussion d'un objet déterminé, «n 

faisant vingt quatre heures d'avance la déclaration à l'auto-

rité muncipae, qui leur en donne a acte immédiatement. 

(Nouvelles réclamations sur tous le .-i bancs). 

» Plusieurs membres à drohe : A bas les lois de sep-

tembre ! 

» M. Isambert : Vous ne connaissez pas les lois de septem-

bre. G'est la Convention elle-même qui a aboli les clubs le 6 

fructidor an III (23 août 1795). 

» Plusieurs membres : Nous ne sommes pas la Convention. 

» M. Flocon, ministre : C'est là-dessus que Louis-Philippe 

a été chassé. 
» M. Isamberl : Je demande à développer les motifs de ma 

proposition lundi prochain. (Non! non !) 

» Une voix : Personne n'aura le courage de l'appuyer ici. 

» M. Isambert : M >i j'aurai le couragede la défendre (Agita-

tion. Où grand nombre démembres se lèvent el adressent de 

vives interpellations à l'auteor de la proposition). 

» M. le président : Silence, et rester, assis, car vous auriez 

l'air d'appuyer I i propisition (On rii). 

» Je consulte la Chambre. Quelqu'un appuie-t-il la proposi-

tion de M. Isambert? 

» De toutes parts : Non ! non ! 

« M. le général Subervie : Personne. 

» M. le président : Puisque la proposition n'est pas ap-

puyée, il n'y a pas lieu de fixer un jour pour les développe-

meus. » 

Les évènemens de juin vinrent jeter sur notre République 

un voile de deuil ; une véritable dictature fut remise, sous la 

vigilante autorité de l'Assemblée nationale, aux mains d'un 

citoyen, non moins hosuleà l'insurrection que dévoué à la 

République. Quinze jours s'étaient à peine écou'és depuis la 

collision fatale : même pendant ces temps exceptionnels de 

l'état de siège, où la raison d'Etat fut si souvent invoquée 

comn-e loi suprême, le droitde réunion des clubs ne fut pas 

conteslé. Le Gouvernement sentit qu'il fallait en réglementer 

l'exercice, en réprimer les abus, mais il S'inclina devant la 

puissance de ce droit que U République ne peut méconnaître 

SMis crime; caria Républiqueest née de la violation du droit 

de réunion, qui, méconnu par un roi, brisa le trône et em-

porta la dynastie. 

« La Républ ique, disait M. Senard, ministre de l'intérieur, 

en présentant à l'Assemblée, le décret sur les clubs, la Répu-

blique reconnaît à tous les citoyens le droit de se réunir pour 

s'occuper des affaires publiques el conférer entre eux sur les 

questions de la politique ei les intérêts généraux du pays. 

Ces conférences ne peuvent qu'élever et fortifier l'esprit pu-

blic. La République, qui s'appuie sur la raison, sur la jusiiee 

etsur le droit, ne peut que puiser de nouvelles forces dans la 

d scussion de ses principes. 

» Mais il n'est point de principe qui soit complètement ab-

lu, il n'est point de droit qui ne trouve des limites là où, 

par son exercice, il entraverait un autre droit. Le droit de 

réunion dans les clubs, s'il était affranchi de toute surveil-

lance et de toute limite, s'il était entièrement livré à lui-mê 

me, conduirait iufaillib'ement à des excès qui placeraient la 

socié é dans un véritable péril. La loi doit le sauvegarder dei 

abus qui compromettraient sa propre existence, elle doit en 

régler l'exercice. » 

Ce langage si franchement républicain passait dans le rap-

port de votre Commission. L'honorable rapporteur s'expri-
mait ainsi : 

« Le droit de fe réunir, inhérent aux institutions républi 

caines, est une des formes, une des conditions, une des ga-

ranties de la liberté. 

» L'exercice de ce droit individuel, renfermé dans les justes 

limites que lui impose le droit social, offre le développement 

le plus fécond de la vie politique. 

» Mais lorsque cette liberté se change en licence et se dé-

ploie sans règles et sa'm frein, lorsqu'elle se met au service 

des passions factieuses ou dos erreurs sociales du moment, 

elle devient, l'abus le plus odieux et le péril le plus redouta-

ble que les nations rno ternes aient vu naitre. » 

Voilà, citoyens représentai s, des vérités que l'histoire con-

sacre; ledroit reconnu, l'abus réprimé, la liberté garantie, 

la licence frappée par la loi. Votre décret du 28 juillet les 
adopta. 

L'article 1" reconnut aux citoyens le droit de se réunir; 

l'article 2 soumit à une déclaration préalable l'ouverture de 

tout club ou réunion de citoyens. D'autres dispositions, dont 

l'expérience atteste déjà la sage.-se, armèrent ia justice et 

l'administrtion contre les délits et les infractions que les soi 

ciélés pourraient commettre. 

Les clubs ont tenu pendant cinq mois, sous l'empire de ce 

décret, leurs séances publiques ; mais à mesure que, dans 

cette grande capitale, le calme et la paix revenaient au sein 

de la population, lu nombre des clubs diminuait; beaucoup 

se fermaient, il s'en créait peu : trente sept clubs existaient 

dans le mois d'août; au commencement de janvier, trenie-un 

avaient disparu, un peut i.ombre par les décisions des Tri-

bunaux, les autres par l'indifférence des citoyens. 

Encore un peu de lemps et, sauf à reparaître dans les dan-

gers de la pairie ou dans les jours d'orage, l'institution des-

c ubs n'aurait probablement plus vécu, au miliui de nous, 

cpie comme témoignage d'un droit inaltérable : ledroit de 

léuniuii, c'est-i-dire le droit lo plus sacré pour des hommes 

libres : droit saint et précieux, dont la plus touchante ex-

pression est la famille, dont la plut haute expression est la 

République. 

Tout à coup, e 26 janvier, M. le ministre do l'intérieur 

(pria plus M. Seuird, M. Faucher) apporte il la tribune un 

projel de loi dont la substance est, du-il, toiu entier dans le 

premier paragraphe du premier article, et ce paragraphe est 

a nsi tonçu : 

« Les clubs sont interdits. » 

A ceite disposition s'en joint une aulre dont voici les ter-

mes 

« Sera considérée comme club toute réunion publique qui l poursuites, 

se tiendrait périodiquement ou à des intervalles irréguliers 

pour la discussion des matières politiques. » 

Le 18 mai, l'honorable M . Isambert n'avait pas trouvé, dans 

toute l'Assemblée nationale, un seul représentant du peuple 

pour appuyer la proposition d'interdire les clubs ; le 20 jan-

vier, le ministre de l'intérieur demandait à l'Assemblée d'ac-

cepter le même projet et de le convertir en loi. 

El cependant, le 18 mai, l'attentat le plus coupable avait 

été commis, depuis tro.s jours seulement, contre la représen-

tation nationale! 

Le 12 juillet, le ministre de l'intérieur proclamait le droit 

de réunion dans les clubs comme un droit appartenant à 

tous les citoyens de la République ; le 26 janvier, le ministre 

de l'intérieur proclamait le droit d'interdiction des clubs 

comme un droit sans contestation. 

El cependant, le 12 juillet, l'effroyable catastrophe de juin 

avait, depuis quinze jours à peine, ensanglanté et consterné 

la capitale et la République toul entière ! 

Que s'élait-il donc passé dans cel intervalle de juillet à 
janvier? 

La Constitution avait été volée, proclamée. 

Cette Constitution avait-elle méconnu, restreint, modifié le 

droit de réunion ? 

Elle l'avait solennellement consacré dans les termes les plus 

explicites. 

Avait-elle porté une atteinte quelconque aux clubs dont 

Paris était alors peuplé? 

Elle n'avait pas une expression qui laissât même supposer 

cette pensée; au contraire, le décret du 28 juillet faisait du 

mot club le synonyme de ces mois : réunion de citoyens, ei 

l'article 8 de la Constitution proclamait le droit de réu-
nion. 

Et pourtant, peu de jours après la promulgation du décret 

du 28 juillet, un rapport lu à cette tribune, à la suite d'une 

enquê e parlementaire, avait signa'é la part que certains 

clubs auraie it prise aux événemeus du mois de mai et du 

mois de juin ! 

Mais, comme l'avait dit le ministre de l'intérieur, la Répu-

blique reconnaissait le droit de réunion, elle en limitait seu-

lement l'exercice. 

Ainsi, comme différence dans le droit entre le mois de 

juillet et le mois de janvier, il y avait en faveur du droit de 

réunion une disposition large, complète, dans la Constitu-

tion républicaine. 

Mais alors quel mo if, sinon constitutionnel, du moins im-

pér.eux, avait déterminé le Gouvernement à réclamer à l'As -

semblée cette mesure si radicale ? 

Les clubs s'étaient-ils multipliés de manière à rendre la 

surveillance impossible? 

On aurait compris une loi qui en eut limité le nombre ; 

mais, au jour de la frésemation du projet, Paris n'avait 

plus que six clubs. 

L'administration , la justice avaient-elles été entravées 

dans leur marche? 

Trenle-quatre contraventions dénoncées à la police correc-

tionnelle et imputées à quarante-deux individus avaient ame-

né transe condamnations à des amendes de 25 à 500 francs ; 

un outrage public à un commissaire de police avait été puni 

d'un an d'emprisonnement et 4,000 fr. d'amende. Deuxclubs 

avaient été fermés, l'un pour avoir restreint la publicité, 

l'autre pour avoir adm s des mineurs et des femmes. 

L's jurés n 'avaient pas reculé devant leur devoir. 

Quatorze affaires leur avaient été soumises, contre qua-

rante-cinq prévenus, appartenant à onze, clubs dans Paris et 
la banlieue. 

Vingt-deux prévenus avaient été acquittés, trois clubs mis 

hors de causes. Huit clubs avaient donc été frappés dans 

vingt et un accusés. 

Six prévenus avaient été condamnés pour attaque contre 
la propriété. 

ltuitprévenns pour outrage à lamorale publique. 

Deux prévenus pour provocation à la guerre civile. 

Deux prévenus avaient attaqué l'autorité de l'Assemblée. 

Un avait attaqué la Constitution (2). 

La Ccur avait prononcé l'amende, l'emprisonnement, l'in-

terdiction des droits civiques, selon les circonstances et la 

gravité du délit.'L'un des coupables môsn-', dont le ministre 

vous a rapporté à la tribune d'odieuses paroles, avait été frap-
pé de cinq années d'emprisonnement. 

Enfin, le salut public exigeait-il le sacrifice momentané 
d'une liberté? 

Mais on n'avait vu dans ces derniers jours ni émeutes, ni 

appel à l'insurrection ; des clubs avaient éié fermés, les scel-

lés apposés, sans résistance, sars clameur, sans plainte. 

Le dernier, le plus récent des délits, avait été commis le 
22 décembre. 

Depuis le 22 décembre, c'est-à-dire depuis 31 jours, aucun 
dé' il n 'avait été dénoncé aux Tribunaux ! 

Et pourtant le 26 janvier, le ministre disait, dans l'exposé 

des motifs qui précédait son projet de loi, l'expérience est 

décisive, le Gouvernement ne peut plus vivre avec les clubs. 

Le ministre allait plus loin encore, il demandait une dé-
claraiion d'urgence. 

Mais le Gouvernement avait donc dans ses mains des docu-

mens irrésistibles ? Il y avait donc péril pour la société, qui 

réclamait sans retard un remède violent, héroïque ? 

Une première Commission nommée po ir l'examen de cette 

seule question : L'urgence est-elle justifiée? chercha vaine-

ment dans les paroles de M. le minisire de l'intérieur, qu'elle 

avait appelé dans son tein et qui s'était rendu à son invita-

tion, un motif sérieux, même plausible, à une solution affir-

ma ive. Douze voix sur quinze se prononcèrent pour que le 

projet suivît le cours habituel des propositions L'Assemblée 

adopta cet avis : la loi lut examinée dans les bureaux; la 

nouvelle Commission, choisie pour vous donner son opinion 

sur la proposition elle-même, vient aujourd'hui vous rendre 
compte de ses travaux. 

La première question débattue au sein de votre Commission 
a été celle-ci : 

Le projet de loi violo-t-i I la Constitution ?• 

Sur cette question, la Commis-ion s'est divisée en majorité 

et en minorité. La résolution adoptée est le résultat de neuf 

suffrages contre six : neuf membres de la Commission décla-

rent inconstitutionnelle la pioposiiion du minisire. 

La minorité, pour soutenir la conslitulionnalité du projet, 

a fait valoir les termes de la Constitution, l'exemple des 

Geuvernemnns libres, les actes des assemblées précédentes, 

•les considérations dont l'importance venait fortifier ledroit 
lu - même. 

Voici comment elle a exposé son système : 

« L'art. 8 de la Constitution dit : Les citoyens- ont le droit 

de s'associer, de s'assembler paisiblement et sans armes, de 

pétitionner, de manifester leurs pensées jar la voie de .'a 
presse ou autrement. 

« L'exercice de ces droits n'a pour limites que les droits ou 

(2j II y avait aussi deux prévemu de délit* moins graves : 

l'u i avait excité à la haine des citoyens, l'autre avait rouvert 
un club malgré la défense de l'autorité. 

La Cour d assises a d'ailleurs prononcé par défaut irois 

condamnations pour excitation à la haine des citoyens, et 

une condamnation pour attaque contre la propriété. ' 

La Chambre d'accusation n'a pas statué sur d'eux autres 
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la liberté d'aulrui et la sécurité publique. 

» La presse ne peut, en aucun cas, être soumise à la cen-
sure. 

>> Ainsi, la Constitution consacre le droit de s'associer, le 

droit de s'assembler paisiblement et sans armes, le droit de 

pétitionner, tous compris dansledroitde réunion. Mais qu'est-

ce donc que le droit de réunion? Définirez-vous ainsi le droit de 

se constituer en assemblée permanente à côté de l'Assemblée 

nationale, d 'avoir comme elle une organisation, règlemens, 

bureaux, président, secrétaire, discours prononcés, impri 

més, publics? Définirez-vous ainsi le droit de discuter non-

seulement les projets de lois et les actes des ministres ou du 

Gouvernement, mais les lois promulguées el le Gouvernement 

tout entier, toujours, en tout temps, en nombre illimité? 

Loraque le suffrage universel nomme les législateurs du pays, 

d'autres prétendus législateurs viendront-ils, sans autre délé-

galion que leur propre volonté, exercer sur le Corps législa-

tif une inquiète et continuelle censure? se réunir, ca n'est 

pas te perpétuer, c'est s'assemb'er pour un objei quelconque, 

mais déterminé, certain. 

M On dit que la Révolution de Février s'est faite pour le 

droit de réunion ; mais il s'agissait de se réunir pour des 

banquets, à tel jour, à telle heure. Sans doute, le temps con-

sacré aux banquets se passait à discuter la politique et les ac-

tes du Gouvernement dans des toasts, dans des discours ; 

mais les toats et les discours, même les plus longs, avaient 

une durée limitée : rien de permanent dans les banquets ; 

mais des clubs, c'est-à-dire, encore une fois, des réunions 

permanentes, s'occupant de tout, est-ce l'assemblée paisible 

dont parle la Constitution ? 

» Appelerez-vous association dans le sens de la loi cette 

agglomération d'hommes, souvent inconnus les uns aux au-

tres, qui, chaque jour, ouvrentau public, c'est-a-dire à tous, 

les portes de la salle où se tiennent leurs séances, et discutent 

ou plutôt exploitent à leur manière les plus désastreux sys-

tèmes de société, de Gouverni ment, d'administration ? 

» En vain prétendez-vous qu'eu limitant i'exercice du 

droit, la Constitution consacre ce droit : assurément, mais 

la question est toujours à savoir ce que c'est que le droit. 

» Enfin, les clubs ne sont pas le droit de réunion, ils sont 

und.s modes, un des moyens d'exercice de ce droit. Est ce 

que vous nierez que la loi ait le pouvoir de supprimer un des 

modes d'exercer le droit, elle que a le pouvoir d'en limiter 

l'exercice ? 

» En vain prétendez-vous encore que l'on pourrait airsi 

supprimer la presse. La Constitution, en défendant tout cen-

sure, proclame assez haut qu'elle interdit la suppression de la 

presse ; et ce n'est pas d'ailleurs sans motifs, qu'après avoir 

déclaré que la sécurité publique ou la liberté d'autrui sont 

les seules limites de la liberté de réunion et de la liberté de la 

presse, la Constitution a fait pour la presse une-disposition 

particulière qui la protège spécialement. 

» Aussi l'h.stoire des peuples libres, aussi notre histoire, 

dans les temps où la liberté n'était pas encore la licence, ou 

avait cessé d'être l'oppression, viennent fournir desargumeus 

puissans contre cette pensée que le droit de réunion et les 

clubs sont une seule et même chose. L'Angleterre, qui a tant 

de liberté dans le droit de réunion, n'a pas admis les clubs; 

la République des Etals-Unis d'Amérique n'a pas consacré non 

plus cette institution, contre laquelle Washington s'est pro-

noncé. 

» L'Assemblée constituante, dans ses derniers jours, pros-

crivit les clubs; la Convention, le 6 fructidor an III, les frap-

pa de prescription. 

» Quels exemples voulez-vous plus décisifs, plus incontes-

tables ? 
» Et si vous permettez à votre minorité d'invoquer aussi 

des considérations puissantes, n'est-il pas vrai que les plus 

mauvaises passions viennent dans les clubs chercher un re-

fuge ? Société, famille, propriété, gouvernement, hommes et 

choses dans ce qu'ils ont de plus généreux et de plus grand, 

ne les voyez-vous pas attaqués dans les clubs avec une ardeur, 

une violence qui révoltent la conscience publique ? Où sera le 

mal de fermer ces écoles publiques de calomnies et d'insur-

rection? Quand l'existence des clubs est un sujet d'effroi pour 

tant d'honnêtes citoyens, les interdire, n'est-ce pas donner à 

l'opinion sage et modérée du pays une satisfaction légi-

time? 

» Sans doute, le second paragraphe de l'art. 1" doit être 

modifié; mais l'interdiction des clubs, c'est-à-dire dts réu-

nions permanentes, s'occupant de tout, ne présente à nos 

yeux aucun enractère d'inconstitutionnalité. » 

Tel est, messieurs, le système de la minorité de votre Com-

mission. 

La majorité déclare que le projet de loi est frappé d'in-

constitutionnalité ; je vais établir cette opinion. 

La République de l'an III, avec ses deux conseils et son 

Directoire, fut le plus déplorable de tous les gouveruemens : 

sorti de la réaction thermidorienne et des journées de vendé-

miaire, il se signala par l'attentat du 18 fructidor, il s'éva-

nouit devant l'attentat du 18 brumaire. C'est ce Gouverne-

ment qu'on appelait avec emphase la République représenta-

tive. Aussi le Directoire amena le Consulat, le Consulat l'Em-

pire. Lasse de taot de mécomptes, la liberté sembla consentir 

a s'abriter derrière la gloire. 

Au despotisme glorieux succéda la plus grande calamité 

pour un peuple : une restauration. Ce fut la première épreu-

ve du Gouvernement monarchique représentatif: les barri-

cades de Juillet l'emportèrent. L'année dernière, à pareille é-

poque, nous luttions dans ce palais contre la seconde tenta 

tive de ce Gouvernement monarchique représentatif, que le 

souffle du peuple emportait aussi dans quelques heures. La 

monarchie de 1815 périt pour avoir attaqué la presse, la mo-

narchie de 1830 périt pour avoir attaqué le droit de réu-

nion. 
Vous avez compris, Messieurs, ce que veut la situation ac-

tuelle du pays; vous avez enfin proclamé, non pas la Répu-

blique représentative, mais la République démocraiique. 

Or, la République démocraiique, c'est le peuple gouver-

nant par ses élus, et quand ses élus sont le produit du suf-

frage universel, c'est le peuple tout entier qui gouverne par 

l'Assemblée émanée de lui. 

Vous avez même, citoyens représenlans, poussé jusqu'à sa 

dernière limite la démocratie dans notre République : ce 

n'est pas seulement l'Assemblée, c'est-à dire le Gouvernement 

du pays, qui puise dans le suffrage universel sa vie et sa 

puissance, c'est l'administration même du pays, qui, dé-

sormais, est présidée par un chef que le suffrage universel 

proclame, 
Dans aucune époque, chez aucune nation, l'histoire de la 

démocratie ne présente un pareil triomphe. Jamais encore la 

démocratie n'avait exercé cet immense pouvoir, jamais elle 
n'avait obtenu cette puissance infinie. 

Or, Me
:
sieurs, dans un gouvernement démocratique, qui & 

pour base le suffrage universel, le droit au peuple de se réu-

nir pour discuter son gouvernement est le premier, le plus 

nécessaire, le plus indispensable de tous 1 s droits. 

On n'ose pas porter la main sur les réunions électorales, et 

l'on ne balance pas à frapper les réunions politiques. Mais 

qu'est-ce donc que l 'élection de cette Assemblée, si ce n'est le 

choix politique des hommes qui doivent diriger la politique 

du pays? Qu'est ce donc que le choix du président, si ce n'est 

le choix politique de l'homme qui s'entendra le mieux avec 

l'Assemblée nationale, c'est-à-dire avec le peuple, pour agir 

dans l'intérêt de la véritable politique du pays? Et qu'est-ce 

qu'un club, si ce n'est une répnion de citoyens discutant la 

politique du pays ? ' " . . . 
Ne dites pas que le peuple ne sait pas, Vous blasphémeriez 

contre vous-mêmes. 
Le peuple ne sait pas ! Mais alors pourquoi vous incliner 

devant le suffrage universel ? Pourquoi l'avoir créé? Pourquoi 

tant de louvoir à si peu d'intelligence? 

Ou retirez le suffrage universel, ou laissez a tous ceux qui 

l'exercent le droit de se concerter, de s'entendre, toutes les 

fois qu'ils le veulent, sur les hommes qu'ils devront choisir 

pour faire la loi, pour exécuter la loi. 
line assemblée permanente, dites-vous, nest pas une reu-

nion; l'on se réunit pour traiter une ou plusieurs questions, 

non i our se perpétuer 1 ': " 
Qu'on me permette de le dire : c'est, dans une matière si 

urave iouer sur les mots. On admet l 'as* emblée qui se réunit 

oour discuter une question, plusieurs questions successives ; 

naiscette série de questions épuisées, l'Assemb ee en présente 

d'autres. A quel nombre limiterez -vous son droit? A quel 

mom< ni pri cis finira-t-il? 
"s bureaux, le président, les secrétaires, les procès-ver-

baux, la publicité, vous semblent un danger ! Mais quand 

l'Assemblée discutait le décret du 28 juillet, elle voulait, au 

contraire, le bureau, le procès-verbal, la publicité, comme 

autant de garanties ! 

D'où vient ce changement subit? 

Ce sont, dites-vous, des législateurs en nombre illimité 

qui exercent sur les représentons du peuple, sur le Gouver-

nement, une inquiète et continuelle censure. 

Des législateurs ! c'est que vous confondez les époques... 

Vous vous reportez à un demi-siècle en arrière. Où sont les 

décrets, où sont les ordres souverains proclamés par les 

clubs ! 

La police est là toujours présente; les Tribunaux sont là, 

toujours sévères dans leur justice. 

Qu'est-ce que tout cela peut avoir do commun avec cette 

Assemblée si grande, si puissante, émanation de la souverai-

neté nationale, souveraineté nationale elle-même? quelle at-

teinte peut-elle recevoir do traits qui ne portent pas, et que 

brise un arrêt de Cour d'assises ou un jugement de police 

correctionnelle? 

Les clubs ne sontqu'un mode d'exercer ledroit de réunion ; 

mais les banquets ne sont qu'un mode d'exercer le droit de 

réunion. 

Si la loi peut interdire le premier mode, la loi peut inter-

dire le second. Si elle peut interdire le second, même en Ré-

publique, la Révolution de Février est un crime irrémissi-

ble : la République doit faire amende honorable à la royauté, 

la France doit rappeler ces dynasties royales qu'elle a, trois 

fois dans soixante ans, chassées de son territoire. 

Eu vain me direz-vous, à votre tour, que la liberté de la 

presse est à l'abri de toute atteinte. Oui, sans doute, comme 

le droit de réunion. Mais vous pouvez supprimer tel ou tel 

mode d'exercice de la liberté de la presse. Ainsi la publica-

tion des journaux est un mode d'exercer la liberté de la pres-

se : vous n'avez pas le droit de censurer les journaux, tant 

que vous les laissez paraître; mais le jour où ce mode d'exer-

cer la liberté de la presse vous semhlera dangereux, vous 

supprimerez les journaux pour cause de sécurité publique. 

Les comités électoraux sont eux-mêmes un mode d'exercice 

du droit de réunion ; qui vous empêchera, pour cause de sé-

curité publique, de supprimer les comités électoraux? 

Vous invoquez l'Angleterre et les Etats-Unis. 

Vos citations fussent-tlles exactes, la réponse serait sim-

ple : l'Angleterre est une monarchie aristocratique, la F'rance 

est une République. 

Sans doute, au mois de janvier 1848, en fait de liberté, il 

était permis de citer l'Angleterre ; mais vous êtes en février 
1819. 

• Prenez l'Angleterre dans sa Révolution, et vous verrez le 

grand club proclamer le protectorat de Cromwel. 

Et pourtant, il faut bien en convenir, dans cette aristocra-

tique monarchie, le droit de réunion est compris bien plus 

largement que dans notre nouvelle République. 

Vous parlez avec épouvante des promenades du 17 mars, 

faites vingt jours après la révolution, aux cris de : Vive le 

Gouvernement provisoire ! demandez à l'Angleterre si elle re-

doute ces Ilots de peuple qui s'étendent, comme une mer agi-

tée, au milieu de ses rues et de ses places publiques, foule 

immense, innombrable, exerçant sou droit sans obstacle? 

a Que vous régliez ces manifestations, je lecomprtnds; l'An-

gleterre les consacre. 

Mais quoi? En Angleterre, aux Etats-Unis, vous n'appelez 

pas des clubs ces sociétés permanentes qui s'occupent pendant 

des années entières, soit d'un objet spécial, comme l'aboli-

tion de l'esclavage ; soit de questions qui embrassent mille 

objets divers, comme les douanes, les tarifs; soitde questions 

qui touchent aux droits politiques les plus considérables, tel-

les que la réforme politique, la réduction de la force armée; 

soit enfin de matières qui touchent aux entrailles même de 

la question sociale : la réforme des finances, le libre échange ? 

Washington, dites-vous, se prononça contre les clubs; je 

n'ai pas sous les yeux cette attaque du grand homme, je rap-

pelle seulement que les clubs dont parlait Washington, c'é-

tait les clubs du temps de la Convention; les clubs qui vou-

laient, comme la Convention, la France une et indivisible; les 

clubs qui voulaient, comme la Convention, la mort du fédéra-

lisme. Ne comprenez-vous pas que Washington, chef immor-

tel d'une République fédérative, se soit prononcé contre les 

clubs? 

Mais qu'ai-je besoin, Messieurs, de combattre plus long-

temps du pareils soplnsmes? Le droit de se réunir dans les 

clubs est un droit tell ment inhérent à la liberté, qu'aussitôt 

que, même dans le lointain, i<p arut la liberté, les clubs se 

formèrent sous l'inspiration des hommes les plus marquans 

et les plus modérés de l'Assemblée Constituante. 

Oui, dôsles premiers jours de notre première assemblée, la 

fermentation universelle créa les clubs. On prit le nom à 

l'Angleterre, mais la vie, le développement, l'autorité des 
c'ubs, ils les puisèrent dans les circonstances. 

Opérer des réformes, détruire des abus, porter remède à la 

situation, briser les privilèges, anéantir la distinction edes 

classes, faire de ces provinces diverses par les lois et les ou-

tumes, une seule nation, donner à la patrie française une 

Constitution définitive; telles étaient, dans l'origine, les vas-

tes pensées des hommes qui présidaient à ces réunions. 

Les opinions grandissaient dans la lutte, la dm ion se fai-

sais dans les meilleurs esprits. A la sage ou timide modéra-

ton des uns s'opposait l'ardent patriotisme des autres : le 

cours rapide du torrent emportait les lois, les institutions, le 

psssé. Ceux qui voulaient élever des digues, ceux qui vou-

laient précipiter son cours luttèrent dans ces clubs, dont 

quelques-uns ont laissé des noms qui ne périront pas. Le club 

Hreion, les Feuillans, les Jacobins, le club E ! ectoral, les 

Quinze-Vingts, tant d'autre* encore'. 

Vous savez tous, Messieurs, la place qu'occupent dans notre 

histoire les principaux de ces clubs, mêlés à toutes les pha-

ses de notre révolution, sous la Constituante, sous la Législa-

tive, sous la Convention. Parmi eux, au-dessus de tous, les 

Jacobins parcoururent une carrière immense et dominèrent la 

Convention elle -même. Sur toute l'étendue de l'Empire, ils 

portèrent leurs ramifications et leur puissance. Us étendaient, 

par affiliation, sur la République, un vaste réseau qui cou-

vrait en quelque sorte tout le territoire. 

Disons-le, Messieurs, l'histoire des club3 , jusqu'au direc-

toire, c'est en grande partie l'histoire de notre première Ré-

volution. 

Il est vrai que. dans ses derniers jours, quand, selon l'ex-

pression d'un orateur, elle s'amoindrissait devant les évène-

inens et fe retirait tout entière devant le péril que sou cou-

rage aurait dû braver, que sa sagesse aurait conjuré peut-être, 

l'Assemblée nationale avait tenté par un décretde comprimer 

les sociétés populaires, mais ce décret n'est qu'une date, les re-

cueils historiques le conservent, les contemporains ne s'en 

occupèrent pas; les sociétés populaires n'en lurent pas at-

teintes. 

Il n'en fut pas de même le 6 fructidor an III, jour où parut 

le décret qui abolit les sociétés populaires, décret dont s'ar-

ment encore aujourd'hui ceux qui veulent renverser le droit 

de réunion. Ce décret, fondé sur la Constitution proclamée la 

veille, brisait en effet les sociétés populaires ; mais le citer 

comme ayant abuli les clubs, c'est oublier toute l'histoire de 

cette époque. 

R i| pelons en quelques mots des souvenirs trop effacés. 

D^ns la nuit du 9 au 10 thermidor, la salle des Jacobins 

avait été fermée, et Legendre en avait déposé les clés sur le 

bureau de la Convention ; mais dès le lendemain, ei sous leur 

titre de Société des amis de la liberté et de l'égalité, les Ja-

cobins reprenaient leurs séances publiques. 

Le club électoral, qui se recruta bientôt de tout ce que le 

parti vaincu au 9 thermidor comptait d'hommes dévoué--, si-

gnalés, compromis, continuait, comme les Jacobins, ses nom-

breuses réunions, plus ardentes encore, parce que le pouvoir 

échappait à des mains qui voulaient le retenir. 

Les sections et le Palais-Royal devinrent l'asile du parti 

con'raire ; pour mieux dire, tous les partis que la Révolution 

avait brisés depuis 1789 réunissaient alors leurs débris ou 

leurs forces; ils commençaient la lutte qui dura cinq ans, et 

vint s'évanouir dans la journée du 18 brumaire. 

La première satisfaction légale donnée à ses intérêts, déjà 

fort actifs, se trouve dans le célèbre rapport de l'honnête Lin-

det (bon citoyen, que la réaction devait quelque temps épar-

gner, puis emporter à son tour), el dans les décrets qu'il pro-

posa le 20 septembre 1794, et qui lurent votés par l'Assem-
blée. 

Mais sur tous les points de la France, comme à Paris, les 

sociétés populaires se montraient plus violentes dans leurs 

paroles, depuis que h s actes ne leur étaient plus permis. 

On les attaqua d'abord par le système des épurations or-

données par un des décrets du 20 septembre. 

Dès ce moment, la lutte entre le club des Jacobins et la 

Convention prit un double caractère. La Convention voulait se 

délivrer d'une pesante cliaîn
1
, les Jacobins voulaient mainte-

nir leur puissance. 

Ils n'étaient plus assez forts. 
Un décret de la Convention défendit aux représentons du 

peuple d'être membres des sociétés populaires ; mais vivement 

attaqué par ce motif qu'il violait le droit de réunion, droit 

inaltérable, appartenant à tous les citoyens , inviolable pour 

les représentons comme pour tout autre, le décret fut immé-

diatement rapporté. 

Nouvel hommage renlu au droit de réunion. 

Un décret du 25 vendémiaire an III porta résolument la 

main sur les sociétés populaires, non pour le) dissoudre, 

mais poifr les séparer, pour briser le réseau qui enserrait la 

France tout entière. Il fut voté dans une des séances les plus 

orageuses, après un des combats les plus violens qu'ait vus 

la tribune depuis le 9 thermidor. 

« Tentes affiliations, toutes fédérations, toutes correspon-

dances en nom collectif entre les sociétés populaires furent in-

terdites. Toute pétition en nom collectif fut prohibée. Le ta-

bleau des membres do chaque société devait être dressé et 

affiché dans la salle d s séances. » 

Le soir même, les Jacobins prirent une résolution ainsi 

conçue: « Il sera fait des lettres circulaires, non pas tîcrites 

au nom des Jacobins de Paris, aux Jacobins de la France, 

mais signées par tous les hommes libres réunis dans la salle 

des Jacobins, et adressées à tous les hommes libres de Fran-

ce, réunis en société populaire. » 

C'était la rélellion. 

Entre la Convention décrétant et les Jacobins révoltés il 

fallait désormais une victoire. 

Un mot de Billaud-Varennes aux^Jacobins précipita le dé-
noùment. 

« Le lion n'est pas mort quand il sommeille, s'était écrié 

Billaud-Varennes; à son réveil il extermine ses ennemis. » 

Dans une séance mémorable de la Convention, Billaud-Va-

rennes fut forcé de rendre compte de cette provocation à l'in-

surrection. Une terrible apostrophe de Legendre se termina 

par la proposition d'un décret qui interdisait aux représen-

tons de faire partie des sociétés populaires. 

On sait à la suite de quels événemens un arrêté, pris le 21 

brumaire, par les quatre comités, ordonna que les séances 

des Jacobins seraient suspendues, que les clefs seraient por-

tées au comité de sûreté générale. 

Le lendemain, 22 brumaire, au milieu des applaudisse-

mens et à la presque unanimité des suffrages constatés, l'ar-

rêté des Comités fut confirmé par la Convention. 

Le club des Jacobins cessa d'exister. 

J'extrais du Moniteur deux passages du discours prononcé 

par la rapporteur Laignelot: 

« Nous avons cru qu'il fallait admet're partout des socié-

tés populaires, parce qu'elles sont inhérentes au Gouverne-

ment républicain (Applaudissemens); mais nous n'avons point 

vu dans les Jacobins une société vraiment, purement popu-
laire. (Vifs applaudissemens.) 

» Nous n'avons jamais eu l'intention d'attaquer les socié-

tés populaires, nous nous sommes dit : Nous n'avons ledroit 

de fermer les portes que là où il s'élève des factions, où l'on 

prêche la guerre civile. (Applaudissemeus.) Les sociétés ou 

sections sont vraiment les sociétés du peuple. (Nouveaux ap-

plaudissemens.) Nous les maint endrons, la Convention les 

maintiendra. (Oui, oui, s'écrient tous les membres. On ap-

plaudit vivement.) 

Moins d'un an s'était écoulé depuis le 22 brumaire, et les 

sections levaient contre la Convention l'étendard de la ré-

volte, et ceux qu'elle avait proscrits se mettaient à ses ordres 

et le canon de vendémiaire tonnait contre les sections, et 

bientôt la Constitution de l'an 111 prohibait les sociétés popu-

laires qu'on avait déclaré vouloir « admettre partout. » 

Les leçons de l'histoire seront elles toujours perdues? 

Lesjournées de vendémiaire amenèrent la Constitution de 
l'an III. 

La Constitution de l'an III proscrivit deux espèces d'asso-
ciations : 

1° Les affiliations ou associations contraires à l'ordre pu-
blic ; 

2° Les sociétés populaires. 

La Constitution est du 5 fructidor an III. Le lendemain, 6 
fructidor, parut le décret qui prohiba les sociétés popu-
laires. 

Dès ce jour, les clubs prenant le nom de sociétés popu-
laires n'eurent plus d'existence légale. 

Quant aux sociétés s'occupant de politique, c'est à dire aux 

clubs qui ne pouvaient plus prendre le titre de sociétés po-

pulaires, interdit par la Constitution nouvelle, leur droitde 

se réunir n'était pas mis en question; ou en limitait l'exer-

cice en défendant les affilitions, les correspondances, les 

séances publiques, composées d'associés et d'assistans ' non 
associés. 

C'est votre décret du 28 juillet, avec cette différence remar-

quable, que vous avez imposé aux associé-i l'obligation d'a-

voir un quart au moins d j leurs places réservé pour des ci-
toyens étrangers au club. 

Il n'est donc pas vrai que le décret du 6 fructidor ait sup-

primé les clubs, les associations politiques conservant le 
nom de clubs. 

Aussi les clubs n'ont pas cessé d'exister pendant les cinq 
années de la Constitution dictatoriale. 

Eu l'an IV, qi eiques mois après le décret du 6 fructid r an 

III, le Directoire, s'appuyant sur la Constitution, supprima la 

société du Panthéon comme « association contraire à l'ordre 

public » et demanda aux Cinq-C. n^s, par un message, la ré-

glementation des sociétés politiques; Mailhe fit un rapport 

avec un projet de résolution qui n'eut pas de suite. Les clubs 

n'étaient donc pas abolis par le décret du 6 fructidor. 

Les clubs, au contraire, se multipliaient : le Cercle cons-

titutionnel et leclub de Clichy étaient le drapeau de chacune 

des deux opiniens dominantes. La réaction marchait tète le-

vée, les royalistes, alors comme toujours, voyaient partout le 

« retour de l'héritier. » En l'an V, en l'an VI, en l'an VII 

des discussions infinies sur les clubs occupèrent les deux tri-

bunes. Le Conseil des Cinq -Cents éprouva une telle fatigue 

d'orateurs, qu'une résolution interdit les discours et n'admit 

que les projets de loi. J'tn ai compté plus de vingt de ces pro-

jets, qui tous avortèrent. Les clubs n'ont donc jamais été abo-
lis sous le Directoire. Le décret du 6 Iructidorest mal à uro-
pos invoque par les adversaires des clubs. 

La journée du 18 brumaire changea l'aspect de la France 

La c nstitution consulaire n'eut pas un mot sur le droit de 

réunion. Que si vous me demandez ce que devinrent lesclubs 
] je vous demanderai ce que devint la République 

S. Quelques mots, Messieurs, résument l'histoire des clubs ■ 

Aux premiers jours de la liberté, ardens, généreux, patrio-
tiques, provoquant les réformes et la Constitution 

La royauté de 90 et de 91 lutte contre des entraves qui 
poui el e sont de lourdes chaînes; Us hommes éminensqui 

dirigent les clubs se divisent; leurs luttes éloquentes donnent 

aux clubs une importance plus grande encore, mais les évé-

nemens deviennent plus forts que les h-mmes, la temuèle 

gronde au loin, l'enthousiasme patriotique des clubs se com-
munique au parti populaire. 

Leurs agita ions avaient alarmé la Constituante, leur wou 

voir se développe sous la Législative. Le trône tombé le L
u

-
ple devenu souverain, les clubs veulent être la représentation 
du peuple; ils se décorent du titre de Sociétés populaires 
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°nveniion natio-
nale Les clubs grandissent par le choc terrible qui ébranle 

le sol jusque dans ses londemsns. Les sociétés populaires s,,,,, 

une redoutable puissance; elles ont des marques disUnê -

ves, des places réservées dans les cérémonies publiques; elles 
rendent des arrêtés, des décrets souverains. La Convêntkn. 

déclare quelles ont toujours bien mérité de la patrie Z 
jjenwctsawffl de la République s'étendent jusqu'à leurs' tri-

encoTlï ciulTr 01. 1 ' "I60 'a Conven ! io "> e \ R>« redoutable 
encore, e club dos Jacobins peup'e de sociétés affiliées tous 
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""-«- Une seule pensée anime mtiZl 
pensées. De l'Est à l'Ouest 
entend le sanglant mot d 

Convention : Gouvernement revoïuii'onnaire et terreur ! réso"-

», du Nord au Midi, la République 
d ordre parti des Jacobins et delà 
tient révolutionnaire et terreur I rl.« 
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Voila les clubs sous nos trois Assemblée* 

Messieurs, quarante-huit ans s'écoulent ■' t 

dont on avait en ÎSIÎO si merveilleusement
 r

 Pub
l 

par une monarchie entourée d'institutions Jf""?^ * I 

lait jour le 21 février, les clubs s'établirent
 1>Ublica;

' " 

lu, 
ri 

nés 

°nn« 

mêmes sur ces questions
 R

ra"v !
Se do

"n°
f dont la solution s'écrit dans l'irum ri»"!?? î1 F 

'bis-

■ - _ -, ~ u vl '^*CIH 

Le Gouvernement provisoire les reconnaît i 

executive les protège, l'Assemblée nationale ' w^mis,; 

repousse d'une voix unanime une nron^i',; P 8 le l?i r, 

scrit; le ministre de l'intérieur, après les iourn^' « 
proclame leur droit, le décret du 28 juillet I 7* de 
Constitution le consacre. sa,|cti

0r
 JU 

Je vous le demande, Messieurs, l'interdictie... J 

peut elle être constitutionnelle? 11 des 

Est-ce que les grand-s Assemblées peuvent ai 
un démeni à elle;- -

nelles, 

toire? 

Mais que parlons-nous d'interdict 

Non, Messieurs, non : les clubs périront mais 

assez; avec eux s'évanouira le droit de réunion
6 n

',
est

 P'-s 

mais le droit tout entier, sans exception, sans .''"''S' 
vous du : Toute la pensée de la loi est dans ces mm

 ,e
'
 fJ

» 

clubs sont interdits. » On ne dit pas la vérité ta, ,
 :

 ° ̂  
Relisez le second paragraphe :

 1 en
tièr

c
. 

« Sera considérée comme club toute réunion nul r 

se tiendrait périodiquement ou à des intervalles i — 9"' 
pour la discussion des matières politiques. »

 rre
8«lier

s 
Ainsi, toute réunion publique où des questions r • 

seront discutées est interdite, et comme toute réun° ^ 

publique, où seront discutées des questions nni;.:„
lon "un 

11 n
ahté~ dTp V 

— diction des cl..k 
donc la que tend le projel? est-ce le bat réel H

P

 ! Est-
sition inattendue? 

questions polit;,,, 
peut s'établir sans permission, toute réunion publiai. '

 ne 

publique où l'on voudra s'occuper de politique dérw T "
0I1 

la permission, c'est-à-dire du bon plaisir de l'amont"
 1 

- . auiorit.; 
Le despotisme de l'empire, avec toute son intelli

sen 
vait nas été aussi loin. Napoléon avait respecté J in-
certaine limite, la faculté de se réunir. D'après l'arh? '"'

e 

du Code pénal, vingt personnes et la famille pouvaient 

fonder une association politique sans autorisation - dé 

plus d'association politique, si le ministère n'autorise
80

""''
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Le détestable Code de septembre avait creusé nlne^
as

" 

que le Code de 1810; il avait découvert qu'une aZ^
81 

de vingt personnes pouvait se diviser en sections il
 ava

, 
tordit le fractionnement. La disposition de l'art.' 291 di'rl 

pénal fut, pendant bien des années, l'objet de vives eu' 

reuses attaques ; un long cri d'indignation s'éleva dan?T 
France entière contre l'odieuse disposition de la loi À \ 

septembre. La dévolution de Février a fait justice de l 'i 
et de l'autre. Ulle 

Messieurs, il y a contre les clubs, dans une certaine nartip 

de la population, un sentiment qui date de loin et aie AH 

insensés ont ravivé naguère par l'indigne violence de leur 

langage. En proposant la . suppression des clubs, on fl,
Ue 

on caresse des opinions qui paient en applaudissemens
 c

« 

qu'el.es croient gagner en sécurité; mais, prenez garde der-

rière les clubs qui effraient est le droit de réunion 'qu 'on 

abolit. H 

Au reste, si la majorité de la Commission frappe d'une ré-

probation complète la loi proposée, la minorité n'admet pas 

le second paragraphe de l'article 1". Tel qu'il est conçu il 
n'a trouvé grâce devant personne. 

Pour nous, Messieurs, nous déclarons que l'un et l'autre 

paragraphes sont frappés d'inconstitutionnalité ; c'est à ce 
titre que nous en proposons le rejet. 

Et cependant, Messieurs, pour rassurer toutes les craintes 

pour donner à la société encore alarmée des garanties nou-

velles, la Commission s'est unanimement accordée à vous 

présenter, au lieu du projet ministériel, que la majorité re-

pousse comme inconstitutionnel, que la minorité voulait seu-

lement modifier, un contre-projet qui peut être accepté sans 

violer le droit, qui peut réunir les suffrages ele ceux qui ad-

mettent comme de ceux qui rejettent la constitutionmviiléde 
la loi proposée par le ministre. 

La Commission s'était divisée sur une qufstion de droit 

politique; nous avons été unanimes quand il s'est agi de prê-

ter appui à l'ordre, à la société. 

La Commission n'abroge pas le décret du 28 juillet, elle 

vous propose de le compléter par quelques dispositions impor-
tante s. 

Je vais les présenter successivement à votre attention. 

Les clubs ne peuvent s'ouvrir aujourd'hui qu'après une dé-

claration ; la déclaration fera faite désormais par des ci-

toyens t,ui offrirent eux-mêmes des garanties. Elle sera pré-

sentée par cieq signataires frai.ç,iis, âges de 25 ans, jouis-

sant de leurs droi s civi s et politiques, et n'ayant encouru 

aucune des condamnations qui laissent une tache contre les 

moeurs et contre la probité. L'autorité saura que les fonda-

teurs du club sont d'honi.êtes gens. 

Le bureau devra offrir les mêmes garanties pour chacun 

de ses membres ; il sera composé de cinq membres au moins, 

et les séances ne s'ouvriront que si trois membres au moins 
occupent le bureau. 

Tout Français majeur a le droit de faire partie d'un club; 

mats, comme condition d'admission, nous exigeons aussi qu« 

jouisse de ses droits politiques, et qu'il n'ait subi aucune des 

condamnations dont nous venons de parler. 

Dans le sein de la Commission nommée pour examiner la 

question d'urgence, M. le ministre avait dit que les clubs se 

composent d'une population toujours la même, se transpor-

tant d'une salle dans uns autre, guidée par certains orateurs 

qui répèt. nt sur tous les points de la capitale leurs discours 

incendiaires. 

Le projet diclare que nul ne pourra être membre de deux 

clubs dans la même commuue. 

Pour s'assurer que tous les membres des clubs remplisse" 

projet ordonne, 1° '
a

'
8 

les noms, prénoms, pru 
les conditions voulues par la loi, le projet ordonne, 1°

la
 ' ' 

nue d'un registre où seront inscrits les noms, prénoms, pr • 

fessions, âge et domicile de chaqu* associé; 2° il °f
l
f

M
. 

bureau à transmettre à l'autorité, dans la quinzaine de '° 

verturedu club, une copie de cette liste générale; J
 C 

liste est accompagnée d'une déclaration du bureau attesi 

sa conformité avec le registre; 4" enfin chaque mois le MU 

transmet une liste additionnelle et rectificative. 

Vous comprenez, Messieurs, les motifs de ces pré' 

la liste permets l'autorité de s'assurer que tous
 ,es

 ™^
fe

 de 

cautions ; 
nembres 

sont dans la condi:ion de la loi , qu'aucun n'est 
deux clubs. 

. le décret 
Enfin, si une condamnation pour un fait puni par «

( 
du 28 juillet ou parle projet actuel frappe un n

,emt,r
.
ulr

e
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club, il ne peut plus faire partie ni de ce club, ni d un 
tant qae sa peine n'tsl pas subie. 

Les infractions aux dispositions qui précèdent, jugj- ,.,,,, 

recliounellement, sont punies, soit d'une amende,
 s
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emprisonnement d'un mois à trois mois; quelques-u" ^^^j 

portent l'interdiction des droits civiques pendant un 
timit 

Nous avons voulu, d'ailleurs, que toute réunion pour ^ 

cice d'un culte, que toute assemblée accidentelle, 4 ,
jscU

-

réunion dont l'objet pourrait être de pétitionner.
 a

.
e0ie

uie 

ter sur la politique, que tout banquet annoncé dans ftp 

but, lût précédé d'une déclaration semblable à celte fon-

dateurs d'uu club; que, dans toutes ces assemblées,
 eJ

.
e

i 

tionnaire, décoré de ces insisiuts, tùt le droit de P 
,Li

- dot*' 

la W 

d'être admis 
Quelques dispositions nouvelles complètent 

à l'autorité de réclamer à la justice la 

melure des i lubs. 

ledroù 

suspension ou 

Qu'un tumulte ou désordre aravo s'élève, q u '
flU

e o t" 

le l"-f
sul

^divt'^ 
lonunes armés ne soient pas expulses, que, dam _.

t
 ^-on 

tion au crime ne soit pa* arrè ée par 

circonstances, lu voix du fonctionnaire i ubhc 

nue, il ordonne l'évacuation de la salle, il dresse J^r
°^,

a
mhr

e 

"' ,drepr°v 
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soi' bal, (pli est transmis à la chambre du cent 
du conseil a, voas le savez, pouvoir de suspsn 

renient, pouvoir même de fermer les clubs. 

Plusieurs condamnations ont-elles été
9
V^°°lg^W,!Z 

des individus appartenant à un môme club? 1"
 s
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0

,ir "
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la fermeture du club peut être demandée a 

sises. 
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droits politiques poui 
udice des peines de 

une durée de cinq à dix ans, 
a complicité, si l'effet suit la 

r n?°L. Messieurs 
E
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'nvrirait"sans déclaration 
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tout banquet, toute assemblée, tout club 
et qui ne se dissoudrait pas 

du fonctionnaire,- serait considéré comme 
t le décret du 7 juin 
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^men°t auquel s'appliquera. 

'V .Mirer aux citoyens que leur déclaration sera im-
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 MU reçue le projet de loi veut, s'il y a relus de la 
édiatemti _ Y

 faite par un ac(e d
'
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 enregistré 

recevoir- H
 donne que tout

 huissier requis sera tenu de si-
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r pacte, à peine de poursuite disciplinaire et de dom-
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 Messieurs les représentais, les mesures que vo-

1
 mission vous présente, comme donnant au droit de 
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bs les facilités compatibles avec les cir-
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es actuelles, avec la liberté des citoyens, avec la sé-

curitè P
U

].
ul

j
all

i
m

iié que la Commission en propose l'adop-
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fl'Assemblée. 

PROJET DE XOI 
tion 

Art. I 

îSjin 

vingHi"1 

TITRE PREMIER. 

De l'organisation des clubs. 

La déclaration exigée par l'article 2 du décret du 
tHet 1848 est signée par cinq citoyens français, âgés de 

l ans au moins, jouissant de leurs droits civiques et 
,
s
 et n'ayant subi aucune des condamnations énon-

ça l'article i de la présente loi. 
tee

' g p
a
ns les dix jours de l'ouverture du club, le prési-

J iserl tenu de déposer une liste de tous les membres de 

v' ociation, et, chaque mois, une liste additionnelle ou rec-
H âtive avec déclaration, signée de tous les membres du 

bureau attestant l'exactitude de la lis e, conforme au registre 

C
' A ceTeffet, il sera tenu dans chaque club un registre où 
eronl inscrits les noms, prénoms, profession et domicile des 

membres'de l'association. . 
Art. 3- L*

e
 bureau d un club est compose d un président, 

d'un secrétaire, de trois autres membres au moins. Le club 
ne peut siéger tant que le bureau ne réunit pas trois mem-

bres présens. 
Nul ne peut être membre du bureau s'il n'est âgé do vingt-

cinq ai s au moins et s'il n'est membre du club. 

Art. i. Nu'
 ne

 P
eut ôlre

 membre d'un club s'il n'est Fran-
çais majeur, s'il ne jouit pas de ses droits politiques, s'il a 

-ol, escroquerie, abus ds conliance, at'.en-

.1 USTICE GttlMINEL'LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 février. 

DÉSISTEMENT. — RÉTRACTATION. 

Le désistement de l'appel formé par un prévenu, en matière 
correctionnelle, est il irrévocable, alors même que la juri-
diction d'appel n'en a pas encore donné acte, de manière à ce 
que le prévenu ne puisse plus le rétracter? 

Le Tribunal supérieur correctionnel de Valence avait ad-
mis la rétractation du désistement au profit du sieur Kichard, 
prévenu de tentative de corruption de fonctionnaires. — 
Pourvoi du ministère public ; arrêt de rejet. — Rapport de M. 
Vinceus Saint-Laurent; M. Ch. Nouguier, avocat général. 

LETTRE DR CHANGE. — VALIDITÉ. 

Pour qu'il y ait lettre de change valable, il faut la réu-
nion de trois personnes, le tireur, le tiré et le bénéficiaire. 

En conséquence, est nulle, et ne vaut que comme simple 
promesse, la lettre de change sou.crite à l'ordre du tireur lui-
même, alors que celui -ci, au lieu de la transmettre par un 
endosseur régulier, a simplement mis sa signature au dos et 
que l'endoss-menl est aii.si resté en blanc. 

Peu imporie, dans ce cas, que le prêteur ait réellement 
fourni la valeur à celui qui la lui a transmise, s'il n'a pas 
eu soin d'exiger que les endossemens fussent remplis et régu-
larisés. 

Cour d'appel de Paris (Ie chambre), présidence de M. De-
labaye; M. Anspach, avocat-général, conclusions contraires ; 
affaire Prévost contre Fourcaae; plaidans, M" Da et Pataille. 

La Cour a en outre rejeté les pou'vois : 

1° Du procureur de la République près le Tribunal de Va-
lence, contre un jugement rendu par ce Tribunal jugeant en 
matière correctionnelle, en faveur de Joseph Richard; — 2° 
d'Anselme Cabé-Barlet, condamné à deux jours de prit ou 
par le Conseil de discipline de la garde nationale de Navar -
reins (Basses-Pyiéuéesj, pour acte d'indiscipline; — 3° De 
Gabriel Henry, contre uu jugement du Conseil de discipline 
de la garde nationale de Dolancourl, du 3 décembre 1818, 
qui le condamne à vingt-quatre heures de prison pour refus 
de service d'ordre et de sûreté. 

La Cour a donné ac e du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme non avenu, à Marie-Louise dite So-
crête, condamnée à cinq ans de travaux for. és par la Cour 
d'assises de la Uass.e-Ti.rrc (Guadeloupe), pour vol de linge, la 
nuit, dans une maison habitée. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-
gnation d'amende, les sieurs Michel B rel et François Che-
vrier, conire un jugement du Tribunal correctionnel de 
Bourg, du 18 août dernier, rendu dans la cause des sieurs 
Larue et Morel. 

eié condamne pour vo 
tatauxmteurs. 

Art. S. Le citoyen qui a ete trappe d une condamnation en 
venu de la présente loi ne peut faire partie d'aucun club, 
tant qu'il n'a pas subi sa peine ou acquitté le montant de la 
condamnation. 

Art. 6. Nul ne peut être membre de deux clubs dans la mê-
me commune. 

Art. 7. Toute réunion pour l'exercice d'un culte, toutes as-
semblées accidentelles qui auraient pour objet soit de péti-
tionner, soit de traiter des questions politiques ou sociales, 
tous banquets ayant un but politique, seront déclarés qua-
rante-huit heures à l'avance, dans les formes prescrites à l'ar-
ttcle 2 du décret du 28 juillet 1818, et à l'article 1 er de la pré-
seule loi. 

L'article 16 du décret du 28 juillet 1848 est applicable à ces 
réunions. 

Le fonctionnaire délégué aura droit de dresser procès-ver-
bd de toute contravention aux lois. Il devra être revêtu de ses 
insignes. 

TITRE II. 

De là suppression et de la fermeture des clubs. 

Art. 8. S'il s'élève un tumulte ou désordre grave dans un 
club et que la voix du fonclioiinnire présent ne soit pas écou-
lée, si une provocation au crime n'est pas interdite à l'auteur 
delà provocation par le président, si les hommes armés ne 
sont pas expulsés, malgré l'injonction du fonctionnaire , le 
fonctionnaire ordonne que le club soit évacué. 

Sur le procès-verbal du commissaire de police, signé par 

les membres du bureau, ou déclar, nt les motifs du refus ou 
de l'impossibilité par eux de signer, et sur l'instruction 
qu'elle ordonne, si elle le juge convenable, la chambre du 
conseil décide s'il y a lieu, soit de suspendre provisoirement, 
soit de fermer le club. La décision dv la chambre du conseil 
«exécutée, sur la signification qui en est faite au président 
on club, et noi .obsiauropposition. 

, La chambre d'accusati n, si elle est saisie, par opposition 
a

 I ordonnance, prononce souverainement et sans recoars. 
Art. !). Si plusieurs condamnations ont été prononcées con-

fedes individus appartenant à un même club, la suspension 
ou club peut être demandée contre le président du bureau. 

La suspension peut être prononcée pour deux mois au plus, 
Art. i" » ■ 

ti 
! e 
. 1 

ae peut faire partie d'un autre club pendant les six mois 

10. Aucun membre d'un club provisoirement fermé ne 
(wrçai taire partie d'un autre club, ni prendre la parole, s'il 
«ssifle c-.inme étranger a une séance. 

11. En cas de fermeture d'un club, aucun de ses mem-
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PARIS, 23 FÉVRIER. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le Gouvernement, après s'être fait rendre compte 

des troubles de Niort, a pris le parti que lui comman-

daient les circonstances. Le 2° régiment de chasseurs 

cessera de tenir garnison dans celle ville et sera dirigé 

sur Tours. Ce n'est pas une disgrâce pour le colonel et 

pour ses braves soldats, c'est un exemple à l'adresse des 

perturbateurs, une leçon donnée à l'esprit de désordre. 

» Le Gouvernement ne pouvait pas concevoir la pen-

sée de désavouer un régiment qui, insulté et provoqué 

par un rassemblement hostile, n'avait répondu a l'insulte 

et à la provocation que par une magnanimité exemplaire. 

S'il y avait des récompenses pour une aussi belle con-

duite, le p ouvoir devrait être heureux et fier de les pro-

diguer dans cette occasion; mais il ne se croit pas dis-

pensé d'honorer, du moins par son témoignage, celte 

patience de la force publique qui en justifie ultérieure-
ment la fermeté. 

» L'ordre est rétabli à Niort. Mais après la scène scan-

daleuse que quelques artisans de trouble ont donnée, une 

réparation devient nécessaire. On a voulu empêcher un 

escadron de partir; le régiment tout entier quittera la 

ville, l e conducteur des ponts-et-chaussées qui a osé 

provoquer un colonel à la tête de ses escadrons encourra 

la juste sévérité de ses supérieurs. Le commissaire de 

police qui, au mépris de ses devoirs et oubliant son ca-

ractère, a menacé d'arrestation l'homme qui commandait 

la force publique, sera révoqué. 11 faut que chacun sache 

que la République veut l'ordre; qu'elle a les moyens de 

le faire respt ctet-, et qu'un chef de corps, dans l'exercice 

du commandement, est l'organe de la loi à laquelle tout 

le monde doit obéissance. » 

brei 

1"i suivront la ierme'turè 

TITRE lU, 

^ De la pénalité. 

S» ti i?'
U
k P

rovoca1
''

011
 à l'assassinat, au meurtre, au pil-

tauo'n à |
 estruction

 de la famille ou de la propriété, touteexci-
de pj

n
^ guerre civile, toute désignation ou d'un citoyen ou 

ra
 cornmN *) * '

a
 haine ou à la vengeance, quand de délit se-

aus d'J
 ls

 nans des clubs, sera punie de deux ans à quatre 
Si |'

auU
j

>pr
'
sonuen

>ent et d'une amende de 100 fr. à 1,000 fr. 
^ ur du délt est armé, la peine sera de trois ans à cinq Wa d' 

D »BS I "Prisonnement et d'une amende de 1,000 a 3,000 fr. 
on et 

V*\ ans 
iixa,,

s 

autre cas, la privation des droits politiques 
contre le premier pour deux ans au moins, 

. su plus; contre le second, pour cinq ans au moins, 

pronoi. eee 

P'us, à compter de l'expiration de I i peine, sans 
a été suivi

(
f 'jPà

t
'
s
 peines de la complicité, si la provocaii on 

Ar<. 13 T ' . . 

Présente I signataire des déclarations ordonnées par la 

H tom
e

' !
 61 par te d6cret dL1

 28 juillet 1818, qui ne réunira 
m

0
'
!s

 » ,„ ■ s conditions exigées pa ' 
dam ,V

u

r° ls ~ 

'U't. p 
^.i.b

re 

l'art, 1", sera puni d'un 
fut d ^

u
r° mo

'
s et

 de l'interdiction des droits civiques pen-
Û a" muills, cinq ans au plus. 

On lit dans le Courrier de Lyon, du 21 : 

c< Le mardi gras a été naturellement fort triste à Lyon. 

Un assez grand nombre de famillo-s ont quitté la ville, par 

suite des troubles de ces jours passés. C'est une perte 

qui retomhe en définitive sur la partie laborieuse et méri-

tante de la classe ouvrière, qui est la première victime 
des désordres de la rue. 

» Hier, dans la soirée, les groupes se sont formés 

comme de coutume sur la place Louis XVIII, autour de 

la statue de l'homme du peuple; ils se sont grossis jus-

qu'à la nuit par l'arrivée successive de curieux et d'hom-

mes en blouse, dont la curiosité n'était pas le sentiment 
dominant. 

» A la nuit tombante, ces rassemblemens ayant pris 

de nouveau un caractère séditieux, les sommations ont 

été faites par les agena de l'autorité, et des charges 

de cavalerie et d'infanterie ont eu bien vite déblayé la 

place. 

» Une quarantaine d'arrestations ont été opérées, 

» Aucun incident grave n'a d'ailleurs eu lieu.» 

Les états-majors de la garde nationale et de l'armée de terre 
et do mer. 

Le commencement et la fin du service seront annoncés par 
des salves d'artillerie. 

La façade de la Madeleine sera tend ie de noir, et sur la 
frise on lira celte inscription : « A la mémoire des citoyens 
morts pour la République. !» ' 

La messe sera célébrée en grande pompe et en musique. 
Mgr l'archevêque de Paris officiera. 

Après ['absoute, les oruomens de deuil seront enlevés, et il 
sera chaîné un Te Deum. 

Pendant la cérémonie des symphonies seront exécutées au 
pied de la colonne de Juillet, qui restera voilée jusqu'au mo-
ment où le canon annoncera le Te Deum. 

Après le service, l'Assemblée regagnera en corps le lieu de 
ses séances, et le président de la République rentrera au pa 
lais de l'Elysée. 

Chaque légion d'infan'erie de la garde nationale fournira 
un bataillon destiné à former la haie depuis le palais de l'As-
semblée jusqu'à l'église de la Madeleine. 

Un détachement de la garde nationale et un détachement 
de l'armée prendront place dans l'église. 

L'armée fournira des détachemens qui seront rangés dans 
les ru-s que devront traverser l'Assemblée et le président de 
la République. 

Des secours seront distribués ce jour là aux familles pau-
vres par les soins des bureaux de bienfaisance. 

La Cour d'appel a procédé, à huis-clos, en chambres 

réunies, sous la présidence de M. le premier président 

Troplong, à l'installation de M. Pinard, nommé conseiller 

à la Cour, en remplacement de M. Victor Foucher. 

A l'audience de la 1" chambre do la Cour, qui a suivi 

immédiatement, il a été, sur le réquisitoire de M. Suin, 

avocat-général, donné lecture de l'arrêté du président de 

la République, qui nomme M. Victor Foucher, présent à 

l'audience, procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Paris, en remplacement de M. 

Pinard, et la Cour a ordonné que M. Foucher serait in-
stallé en cette qualité. 

M. Foucher a en effet été installé aujourd'hui, en pré-

sence de tous les magistrats composant le Tribunal de 

première instance, réunis sous la présidence de M. de 

Belleyme et sur les réquisitions de M. le substitut Cra-
mai 1. 

— Maurice-François Rondet , imprimeur en taille-

douce, rue de la Vieille-Bouclerie, 14, ayant été signalé 

comme se livrant à la fabrication et à la venlede gravu-

res et d'ouvrages obscènes, une perquisition, constatée 

par procès-verbal du commissaire de police, eut lieu le 

12 mai 1848 dans son logement, situé au troisième étage, 

et l'on trouva sur une table de la salle à manger 292 li-

thographies obscènes fraîchement imprimées. 

Au cinquième étage, dans le logement occupé par Ron-

det père, on découvrit un plus grand nombre de litho-

graphies el de gravures ayant le même caractère et une 

certaine quantité de brochures également obscènes, et 

quatre pierres lithographiques sur lesquelles, étaient gra-

vés des stije s de même nature. Rondet père, seul présent 

à la perquisition du commissaire de police, ne (.ut four-

nir aucunes explications sur la possession de ces divers 

objets; et lorsque plus tard il fut appelé devant le jnge 

d'instruction, il prétendit que les énonciations du procès-

verbal étaient inexactes, en ce qu'il constatait que des 

gravures et lithographies obscènes avaient été trouvées 

au domicile de son fils. Suivant lui, tous les objets énu-

mérés dans ce procès-verbal étaient dans son logement, 

où ils avaient été laissés en dépôt quatre ans auparavant 

et enfermés dans une malle par un courtier en librairie 

nommé Charles, qu'il n'avait pas revu depuis, Rondet fils 

a aussi reproduit dans son interrogatoire ces allégations, 
que détruit le procès-verbal du 12 mai. 

Sur les réquisitions du ministère public, le juge d'in-

struction a opéré la saisie des objets trouvés en la pos-

session de Rondet père et de Rondet fils, suivant procès-

verbal du30août dernier. Cette saisie, notifiée le 1" sep-

tembre, a été maintenue par ordonnance du 8 du même 
mois. 

C'est sous l'inculpation d'outrage à la morale publique 

et aux bonnes mœurs que les sieurs Rondet père et fils 
ont comparu aujourd'hui devant le jury. 

Nous ne voulons pas entrer dans de plus grands dé-

tails sur cette affaire, dont les débats ont eu lieu à huis-
clos. 

Les siiùrs Rondet père et fils ont été défendus par M" 

Gressier, avocat. L'accusation a été soutenue par M. le 
substitut Mongis. 

Rondet père a été acquitté, et Rondet fils condamné à 

trois mois d'emprisonnement. Les objets saisis ont été 
confisqués. 

— Une prévention de rébellion amenait aujourd'huide-

vant la police correctionnelle (6
e
 chambre) le nommé 

Lainé, cocher et propriétaire d'un coupé de remise. 

Laine ayant abandonné sa voiture sur la voie publique, 

un gardien de Paris chargea deux soldats du 5
e
 de ligne 

de la conduire à la fourrière de la rue Guénégnud. Le 

cocher arriva sur ces entrefaites, et le gardien de Paris 
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TITRE IV. 

Dispositions générales. 
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gé sont maintenues. 

Voici le programme officiel de la cérémonie qui aura 
lieu demain 24 lévrier : 

L'ann versaire de la révolution de Février 1818 sera célé-
bré à Paris par un service religieux commémoratif et d'ac-
tions de grâces dans l'église de la Madeleine. 

Le servie i commencera à dix heures du matin. 
Le président de la République et l'Assemblée na'.iouale y 

assisteront. 

Les membres de l'Assemblée, réunis dans la salle de leurs 
délibérations, en sortiront à neuf heures et demie du matin, 
revèiu. s de leurs insignes, pour se rendre en corps à l'église. 

Le président de la République et les ministres partiront 
du Palais de l'Elysée et entreront dans l'église quand l'Assem-
blée y aura pris place. 

A la droiie du chœur seront placés les membres du corps 
diplomatique. 

Auprès du cénotaphe, des pluces seront réservées à la dé-
putation des veuves et orphelins des victimes de Février. 

Viendront ensuite en corps, et en costume ou en uniforme, 
les députatious des autorités constituées et celles de la garde 
nationale et de l'armée de terre et de mer, dans l'ordre sui-
vant : 

Le Conseil d'Etat ; 
La Cour de cassation ; 

La Cour des comptes ; 
L'Institut ; 
L'Université ; 
La Cour d'appel ; 
La préfecture de la Seine, le Corps municipal et les mai-

res d'arrondissement; 

Les Tribunaux de première instance el de commerce; 
Les officiers-généraux présens à Paris; 

^ Les conseils des ponts et chaussées el dos mines; 

lui signifia la mesure qu'il venait de prenure. Resté seul 

avec les deux soldats, Lainé se disposait à se rendre à la 

fourrière, quand les soldats lui dirent : « Dites donc, co-

cher, où donc est-ce la fourrière? — Montez dans ma 

voiture, leur dit Lainé, je vas vous y conduire. Les sol-

dats s'installent dans le coupé et les chevaux partent. 

Mais Lainé, au lieu de se diriger vers la rue Guénégaud, 

conduit les soldats dans son propre domicile, et arrivé à 

sa porte, il les fait descendre et leur dit : «Bien obligé, 

mes braves, me voilà arrivé. — Comment! c'est ici la 

fourrière, dit l'un des soldats. — Sans doute, répondit 

Lainé. » Et montrant sa cour il ajouta : « Ma voiture va 

rester là; soyez tranquilles, elle y sera très bien. — Mais 

on nous a dit de demander un reçu. — Rien de plus sim-

ple, le portier va vous en donner un. •> Et il engage son 

portier, brave cordonnier, à donner un reçu de la voi-

ture. Celui-ci s'y refuse. Alors les solda s voyant qu'ils 

out été pris pour dupes veulent emmener la voiture, et 

l'un d'eux avait déjà saisi le cheval par la bride, lorsque 

Lainé s'écrie : « Si vous touchez à mon équipage, je vais 

criera la tyrannie, à l'arbitraire, ameuter le quartier, et 

il vous en arrivera mal. » Les soldats se bornèrent alors 

à rédiger un procès -verbal des faits, et c'est par suite de 

ce procès-verbal que Lainé comparaissait devant le Tri-
bunal. 

A Tau ïience, il prétend qu'il a cru faire une simple 

plaisanterie en soustrayant sa voiture au repos forcé qu'on 

voulait lui infliger. Quant aux menaces d'ameuter le quar-

tier, il affirme ne les avoir pas faites, et il rejette d'ail-

leurs sur son état d'ivresse toute cette petite scène. 

Le Tribunal a jugé qu'il n'y avait rien de bien grave 

dans la supercherie que Laine s'était permise, et il l'a 
renvoyé des poursuites. 

— Une prévention de tenlativo de vol d'un diamant de 

prix amène devant le Tribunal do police correctionnelle 

(8° chambre) le nommé Max Lévi, forçat libéré. Sa ma-

nière d'opérer fut aussi simple qu'ingénieuse, et c'est à 

une circonstance assez bizarre en elle-même epa'il a dû 
la non réussite de son projet. 

Il se présente donc un matin chez un bijoutier du bou-

levard ; il demande d'abord à voir des bagues dites che-

valières montées en rubis. Comme cela devait arriver, il 

ne trouve rien à sa convenance ; il change d'idée alors, et 

manifeste le désir de se faire monter une bague en dia-

mans. Il fallait bien nécessairement qu'il choisît les pier-

res pour en commander la disposition. On lui montre des 

dtaman8 renfermés dans une petite boîte ; il y introduit 

l'index et le pouce, sous prétexte de choisir, et trouve le 

moyen d'escamoter habilement le plus gros diamant, d'u-

ne valeur de 150 francs environ. Le bijoutier, toutefois, 

avait vu le tour, grâce au rellet d'une glace sur laquelle 

ne comptait pas le prestidigitateur. Max Lévi porte la 

main à sa bouche comme pour se gratter la lèvre, mais 

en effet pour mettre sa proie en lieu de sûreté : il avait 

encore compté sans un malencontreux accès de toux, 

qui chassa le diamant de sa retraite improvisée et le fit, 
rouler sur le parquet. 

Surpris ainsi en flagrant délit, Max Lévi prétendit que 

le diamant était tombé tout seul. Il renouvelle ce système 

de défense à l'audience ; mais le Tribunal, après avoir en-

tendu les témoins, et conformément aux conclusions du 

ministère public, condamne Max Lévi à cinq ans de 
prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre) 

n'a jamais eu sans doute à s'occuper d'une plainte en 

voies de fait d'une nature aussi grave que celle qui amè-

ne devant lui la femme Simon, qui vient demander pro-

tection et justice contre les mauvais traitemens de son 
mari. 

Cette malheureuse fait sa triste déposition en fondant 

en larmes et sans oser regarder son persécuteur, qui l'a 

terrifie encore par sa présence. Il résulte de l'exposé des 

faits que, depuis son mariage, sa vie n'a été qu'un long 

martyre, et que bien souvent ses jours ont été mis en dan-

ger par suite des violences inouies de son mari. Tantôt 

il la jetait à la porte au milieu de la nuit, tantôt il lui 

martelait la tête à coups de sabot ferré, ou bien il lui pas-

sait une corde autour du cou pour l'étrangler, sans parler 

des coups de toute nature dont il lui tatouait le corps. 

Les nombreux voisins cités comme témoins viennent 

confirmer la déclaration de la plaignante, qu'ils s'accor-

dent à présenter comme une bonne mère de famille, digne 

de l'estime des honnêtes gens , tandis qu'ils signalent son 

mari comme un fort mauvais sujet et surtout comme un 
homme très dangereux. 

Le prévenu écoute toutes ces récriminations avec une 

complète et cynique insouciance, aussi bien que la con- . 

damnation à 15 mois de prison que le Tribunal prononce 
contre lui. 

— M. d'Alton-Shée a été mis hier en liberté eu vertu 

d'une ordonnance de non-lieu rendue par la chambre du 
conseil. 

— Le parquet de Besançon, en transmettant à Paris 

l'avis d'un vol de dépèches commis sur la malle-poste, 

donne la désignation de valeurs importantes dont se sont 

emparés les auteurs de ce vol. Dans l'intérêt des person-

nes qui avaient confié ces valeurs à la poste, et pour met-

tre en garde contre toute surprise ceux auxquels elles 

pourraient être présentées, nous croyons devoir livrer 

ces renseignemens à la publicité. On y mentionne d'a-

bord quatre biltets de Banque, dont trois de 200 fr. cha-

cun, numérotés 408, lettre U, 4* série; 435, lettre O, 

8' série; 227, lettre N. 8* série, et un de 1,000 fr., n* 
661, lettre W, série 46. 

Puis, des bank-notes et valeurs anglaises. 1* n° 99,017 

de 5 livres, 3 février 1848, signature Michaud ; 2° n" 

36,498 de 10 livres, 3 février 1848-Jean Renaud. N" 

5,254, Neufchâ'el (Suisse), 7 septembre 1848. A un mois 

de date, veuillez payer, ordre de MM. Bruggeret Cellier, 

la somme de 50 livres sterling- Perrin frères et C*, passé 

à l'ordre de M. H. D. Hertz, Neufchâtel, le 2 octobre 1848, 

Brugger et Cellier. N° 5259 (valeur de 60 livres sterling, 

identiquement semblable à la précédente. (Enfin n° 5259 
(va'eur de 25 livres, idem.) 

En valeurs françaises. Mandats sur la Banque de 

France, à Paris. 1* n° 243. Succursale de Clermont, sé-

rie A, bon pour 2,331 fr. à l'ordre de M. Estelle Paris. 

2° N" 350. Succursale du Havre, série A. 3,000 francs 
à l'ordre de MM. Mathey, Barlow et C

e
. 

3° N° 349. Succursale du Havre, série A. 2,500 francs 
à l'ordre des mêmes. 

4° N° 348. Succursale du Havre, série A. 1,500 francs 
à l'ordre des mômes. 

Nota. Les endossemens de ces mandats sont terminés 

ainsi : Payez à l'ordre de MM. HolCinger et C% vatdur en 

compte. Neufchâtel, le 3 octobre 1848, P. L. à Coulon. 

99 coupons du canal de Bourgogne, adressés de Lau-
sanne à MM. Bicon et Blanc, à Paris. 

2 coupons, série 1, n
os

 180 et 181 ; 2 id., même série, 

n
os

 198, 199; 1. série 13, n° 245; 1. série 13, n" 28; 17. sé-

rie 13, n°
s
 263 à 272, et 298 à 303; 2. série 14, n

0
' 234 et 

236;7. série 31, n
os

125à 131; 1. série 31, n°371;20. sé-

rie 31, n°
s
 525 à 544; 39. série 32, n°

s
506 à 544; 6. série 

42, n 05 491 à 496; 1. série 43, n° 152. 

Enfin, sept traites sur divers à Paris : 1" Saint-Jaco-

pins, près Florence, 1,000 fr., ordre Dufrêne frères, 
payables chez MM. Wile et C% rue du Caire ; 

2" Valeur semblable, 600 fr. sur M. Le Duc, rue Si-
mon-Lefranc; 

3° Neuchâtel, 1,000 fr., sur M. Auguste-Martin D'An-
dré, à Paris ; 

4° Neuchâtel, 5,000 lr., ordre Martin et Puzy, sur M. 
Aug. Dassier, à Paris ; 

5° 10,000 fr., valeur semblable sur M. L. C. Opper-
mann, à Paris, 

6° Soleure, 1,000 f. à l'ordre de M. Rrunncr (ils sur M. 
David, Petite Rue-Verte; • 

7' Morat, 2,000 fr. à l'ordre de MM. Martin et Puzy sur 
MM. Berthoud frères, à Paris. 

— Trois individus surpris hier en flagrant délit de vol, 

rue Vivienne, 16, ont opposé une résistance tellement vive 

qu'ils ont blessé deux personnes qui les avaient saisis et 

qui appelaient main-forte. Us ont pu néanmoins être con-

duits au commissariat de police, d'où ils onl été envoyés 
à la Préfecture. 

— Nous avons annoncé que le sieur Marc, concierge, 

rue de Verneuil, qui avait été mis en arrestation à la suite 

de l'assassinat commis le 24 octobre, venait d'être mis 

en liberté par or lonnance de non-lieu. Nous devons 

dans l'intérêt de la vérité, compléter cette énonciation en 

ajoutant que les résultats de l'information n'avaitmt.pas 

laissé subsister le moindre doute sur l'innocence du sieur 
Marc. On avait dit, dans les premiers momens de son ar-

restation, que l'individu arrêté avait déjà subi des con-
damnations judiciaires, et qu'il avait même fait des aveux. 

Ces détails étaient inexacts et ne pouvaient d'ailleurs 

s 'appliquer au sieur Marc, dont les antécédens sont par-

faitement honorables, et qui n'a cessé de protester de 

son innocence dont la preuve a été démontrée à la jus-
tice. 

ERRATUM. —. Une erreur d'impression, facile à rectifier 
s'est glissée dans notre compte rendu du procès du Chalc't 
des Champs-Elysées contre le Chalet Morel. C'est M. Moniot 
et non M. Morel, qui a été déboulé de sa demaude. 

DÉPARTEMENS. 

LoirtET (Orléans). — Le Conseil des avocats s'est réuni 

pour procéder à la nomination du bâtonnier, en rëmpla-
inent de M. Lafontaine, récemment nommé procureur de 

la République. M' Cliollet a été élu bâtonnier. M'Baudry 
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a été élu membre du Conseil, en remplacement de M" 

Chollet. 

— CÔI'E-D'OR. — (Dijon). — On écrit de Dijon au sujet 

de la dissolution de l'artillerie de la garde nationale. 

Dimanche donc, vers trois heures de l'après-midi, en vertu 

d'ordres venus de Paris, un bata lion du 07" de ligne et une 

compagnie du génie se sont formés en carré sur la place des 

Ducs-de Bourgogne,derrière s'est placéun escadron dedragons. 

Là, en présence des chefs militaires, ou a procédé à l'enlève-

ment des six pièces de canon servant à ladite compagnie d'ar-

tillerie, et qui étaient rentèrmées dans un hangar attenant à 

l'IIùic'-de Ville. M. le maire, dit on, s'étant ob llllé à ne point 

faire remettre les clés, la porte a été imin diatement enfoncée 

par des soldats du génie, sur l'ordre de M. le préfet, qui se 

trouvait à la mairie. Les pièces de canon ont été atte'ées par 

des artilleurs venus d'Auxonne, puis conduites immédiate-

ment dans celte ville. 

Le soir tous les postes ont été doublés; mais l'ordre el la 

tranquilli|é n'ont pas été troublés un instant. Seulement, vers 

les sept à huit heures du foi'r, quelques groupes do gens en 

blouse stationnaient sur la place d'Armes, proférant des pa-

roles plus oi moins irritantes ; mais tous te sont b;enlô ;. dis-

persés, ci. à neuf heures il n'était pas plus question de la com-

pagnie d'artillerie que si elle n'avait jamais existé. 

La dissolution de l'artillerie de la garde nationale de Di-

jon est attribuée généralement aux manifestations de cette 

c mpagnie, lors de la dernière revue, contre le préfet et les mi-

nisires. 

— PAS-DE-CALAIS. — Quelques scènes de désordre ont 

eu lieu à Boulogne ; un certain nombre d'ouvriers em-

ployés dans une filature se sont mis en grève el ont 

voulu empêcher leurs camarades de se livrer au travail. 

Cette agitation a été promplement comprimée. La garde 

nationale et la troupe de ligne n'ont pas eu à intervenir ; 

la gendarmerie et la police ont suffi pour assurer le 

mainlien de la tranquillité. Quelques arrestations ont eu 

lieu ; l'autorité procède à une enquèle. M. de Maupas, 

sous-préfet de Boulogne, nommé par le ministère actuel, 

paraît avoir apporté à la répression du désordre autant de 

prudence que de fermeté. 

On recommande aux personnes affectées de maladies den-

taires la nouve le préparation connue sous le nom d 'EAU et 

ÉLixitt FATTET. Par ses proprié'és éminemment calmantes, 

celle eau, d'une saveur fort agréable, guéiit les caries les 

plus rebelles et les plus invétérées, et dissipe à l'instant les 

rages de dents les plus violentes. Elle est accompagnée d'une 

notice explicative, renfermant des renseignemens des plus 

imnortans pour le traitement des diverses aflections des dents, 

(prix du flacon, 10 fr) rue Si -Honoré, 363. 
v d |

al
,t remonter a 1 autre siècle pour trouver une leta 

comparable à celle qui aura lieu le 3 mars, salle Ste-Cécile. 

C'est au profit de la siatuo de Bordeu, grand médecin el grand 

écrivain. Ce nom est cher aux vieilles familles, car Bordeu a 

été longtemps le médecin de Paris à la mode, cl. il a formé en 

quelque sorte les établissemens thermaux des Pyrénées. Les 

médecins, pour leur bal, ont, choisi les plus élégantes, les 

plus jolies, les plus jeunes patronesses ; ils y avaient la main. 

Les plus channans artistes paraîtront dans li s intermèdes '• 
Porlhéault, Pou 'tier, Ropiiuel, Cavallo, Lama /.ou. Péner 

dira de jolis vers inédits d'Alexandre Dumas ; des artistes de 

l'Opéra danseront la gavotte et le menuet. On souscrit chez 

les dames patronesses au prix de 10 francs, ainsi qu'à la salle 

Ste-Cécile. 
— JAKDIN-D'HIVER. — Le Jardin-d'Hiver donnera demain 

dimanche un grand Festival de jour, dans lequel se feront en-

lendre M"" Casimir, la brillante cantutriee de l'Opéra-Comi-

que. MM. Poochard , G raldy , Hermonii-Lémi , M. et M"" 

hveins, Soler, le jeune Pietro Pazetti, et les fanfares d ■ Fessy. 

Cette belle lête musicale sera terminée par la nouvelle f cèoe 

comique : in Provincial à Paris, exécutée pour la première 

fois par Neuville', ce désopilant cocorico de la Poule aux 

œufs d'or. 

■pane de I»«PI* da 23 i'evrio
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AU COMPTANT.
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Cinq o/o, jouiss. du 22 sept.. 
Quatre 1/20/0, i du Mtejrt.. 
Quatre 0,0, j. du 22 sept.... 
Trois o/O, j. du 22 juin 
Clnqo/o(onip. 1818) 
lions du Trésor 
Actions rte la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
zinc Vlctlle-Homagne 
Rente de Naplos 
— Récépissés de Kolhschilil. 

83 — 

:.i 2-, 

83 — 

124*1 — 
«'■'saque En,p.

 1>3
7_' 

~ 1810.. "' 

— 3~ë/0 '
8

'
2
" 

Km^untuter' 1 "^:: 
Emprunt de Piémont' 
Lois d'Autriche 
!» 0/0 autrichien, 

1185 _ 

CHEMINS M FER COTÉS AU PARmj^ 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint - (fermais. . 425 430 -
Versallf. r. droite 180 — 195 — 

— rive gaucho 160 — 165 — 
Paris à Orléans. . 812 1,0 8(0 — 
Paris à Rouen. . . 530 — 535 — 
Rouen au Havre. 315 — 345 — 
Marseille à Avlg. 181 ',0 215 — 
Strnsl). à unie. . . 95 — 10' 50 
Orléans à Vlcrzon 370 — 375 — 
Boulog. à Amiens — — 

Orl. à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, à Troycs. 
Paris à Lyon... 
Paris à Slrasb.. 
Tours !i Nanles. 
Rord. A Celte. . 
Lyon à Avig... 
Monlp. à Celle. 

«2 50 
461 J

5 

130 — 

368 75 
342 58 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CEVIEES. 

Pû
l

is MAISON À LA CHAPELLE. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 28 

février 1849, 

D'une MAISON a La Chapelle-Saint-Denis, rue 

de Jessaint, 19. 

Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser à Me COTTREAU, avoué poursuivant, 

rue Gaillon, 2o , 

Et à M" Lemesle, avoué, rue de Seine-Saint-Ger-

main, -10. (8933) 

MAISON Eï JARDIN. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, au Pa!ais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi 28 février 1819, une heure de 

relevée , 

D'une MAISON et dépendances, ensemble des 

ustensiles et du matériel, immeubles par destina-

tion servant à l'exploitation delà fabrique, dechan 

délies établie dans cette proprié'é, le tout situé à 

Paris, avenue de Saxe, 11 (10e arrondissement). 

Contenance, 19 ares environ. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' D'YVRANDE, avoué poursuivant, rue 

Favard, 8 ; 

2° A M° Thomas, avoué, place Vendôme, 14. 

(8932) 

A M' MARIN, avoué poursuivant, 

iea, 00. 

rue de Riclte-

(8938) 

P-IS 4 MAISONS P ST-ANTOINE. 
Etude de Me CAMPKOGER, avoué, rue Sainte-

Anne, 19. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 3 mars 1819, 

1° D'une MAISON avec jardin sur la rue et cour 

derrière, située entre la rue du Faubourg Saint-

Antoine et la rue de Montreuil, entre les n° s 30 et 

38, et ayant issue sur la rue du Faubourg-Saint-

Anloine, au n° 2"9. — Mise à prix : 25,000 fr. 

2° D'une MAISON avec cour, située 

entre la rue du Faubourg Saint- An-

to ne et la rue de Montreuil, ayant en-

trée par le faubourg St-Antoine, 279, 

et allant à la rue de Montreuil. — Mi-

se à prix : 

3° D'une MAISON sise rue de Mon-

treuil, 30. — Mise à prix : 

4° D'une MAISON sise rue de Mon-

treuil, 38. — Mise à prix : 

R -'4 MAISON RXIE S^S^C0I,AS -
Etude de Mc &1AIUN, avoué à Paris, rue Riche-» 

lieu, 00. 

MAISON, rue Saint-Nicolas-d'Antin, 18, à ven-

dre en l'audience des saisies du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 8 

mars 1849, deux heures de relevée. 

Mise à prix : 0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

5,000 

5,000 

10,000 

43,000 fr. To'al des mises à p- ix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Mc CAMPROGER, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Anne, 49; 

2° A M e Dumant, rue du Mail, 12 ; 

3° Sur les lieux, pour visiter, à M. Mouchet. 

(8939) 

Paris 

MAISONS Eï DÉPENDANCES 
Etude de M" BLOT, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 55, 

Vente sur licita'ion entre majeurs, le samedi 

17 mars 1849, en l'audience des criées du Tribu 

nal civil de la Seine, séant au Pa'ais de-Juslice, 

à Paris, local et issue de la première chambre, 

deux heures de re'evéc, en deux lots. 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue de Rivoli, 22; 

2° D'ui.e MAISON, jardin, pièces de terre et dé-

pendances, sisàMoïitrouge, route de Chaiillon, 

Mises à prix. 
Premier lot: 130,000 fr. 

Deuxième lot : 18,000 

Total. 168,000 IV. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M e BLOT, avoué poursuivant la vente, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, rue 

Sainte Anne, 55 ; 

2° A M" de Benazé, avoué colicilant, rue Louis-

e-Grand, 7 ; 

3° A Me Guénin, notaire, place de la Concorde, 

8; 
4" A M e Valpinçon, notaire, rue de la Concor-

de, 8. 

JAC (OEUVRES COMPLÈTES DE M. IL 

LA COIËOÎE MAINE 
DE) 

contenant tous les romans jusqu'aux PARENS PAU-

VRES ; 122 gravureset un portrait de M. de Balzac, 

sur acier; 17 vol. in-8°, publiés en340 livraisons. 

Chaque livraison 23 centimes. 

Portées à domicile à Par, s sans augmentation 

de prix. 

La première livraison est envoyée gratis et 

franco à Paris ou en province, sur demande af-

franchie. 

On souscrit à Paris, clica : 

FURNE et PERROTIN , libraires, 

Boulevard Montmartre^ 22, 

Et dans les départemens chez les principaux 

libraires. 

NOTA . L'édition précédente est term'née; 17 

volumes, 122 gravures, 85 fr. Les souscripteurs 

peuvent se compléter jusqu'au 31 mars. (1827) 

bres du comilé de survei lance sur les opérations 

de I'. nuée qui vient de s'écouler, et la lecture des 

comptes du gérant sur l'état de situation do la 

société; 2° de nommer trois nouveaux membres 

dudit comité de surveillance pour remplacer 

eux dont le mandai vient d'expirer, selon les ter-

mes des statuts ; 3° et enfin de délibérer sur la 

modification à apporter, s'ii y a lieu, aux statuts, 

chapitré 2, article 8, en ce qui touche le nombre 

d'actions nominatives ou au porteur. 

Nul ne sera admis à l'assemblée s'il n'est por-

teur do dix actions nominatives ou de vingt au 

porteur. 

N. B. Los réunions qui ont eu lieu les 0 et 10 

février présent mois, pour la nomination de deux 

membres du comité de surveillance, ont forcé la 

remiso de cette convocation, in liquéo au 25 lé-

vrier courant par les statuts, à la date ci-dessus. 

(1843) 

] instruction 3 fr., chez 
W. ROGERS,

 d
"£Z 

loui les „,Slâ l». 270, rue St Honoré, el chez louj les c 
pharmaciens. i"" lc 'paiij 

N. B. Observer la signature et le cachet de 
venlenr. (Alfr.) 

(1724) 

Dl TAÏÎTTBTI1
 JOAILLERIE, boulcv. Hont-

ISIJuU iliHlil, martre, 9; magasin an 2"". 

PETITEAU , ancienne maison spéciale pour la fourni-

ture des corbeilles de mariage. Envois en province. 

(1096) 

nniini nn Exposition publique par des ou-

fflLUfiLliO. vriers libres. Prix fixe. R. Si-Ho-

noré, 290, près St-Roch. On expéJ. en prov. et à 

l'étranger. (1780) 

LCÂROUL 

â'ïïTC? ' çs actionnaires de la Sooiété des 
AYÏM . Glacières réunies de Saint-Ouen, Gen-

tilly et dépendances sont convoqués en assembl e 

générale le 0 mars prochain, à sept heares et de-

mie très précises du soir, rue Grange-Batelière, 

19, à l'effet : 1° d'entendre le rapport des merri-

Pâtes el farines à potages de toutes espèces. 

Tapioca pulvérisé des îles, à 1 fr. 50 le 1,2 k 

Saeou blanc préparé des Indes, à id. id. 

Essayez et jugez. — Chez Chatillon, seule mai-

son de ce genre, paisage Vivienne, 20 et 48. — 

Paris. (1807) 

EiAU îlUuLilu SOI-MÊME , cautérise et gué-

rit la (but cariée. Emploi facile et agréable, sans 

détruire la dent et brûler les gem ives, comme 

toutes les préparations en usage. — Se vend avec 

ODONTINE Z^^£g& 
les découvertes de leur auteur, le cncLo. i,

ules 

véritable utilité. 161 dmJe 

Dépôt chez Faguer, parfumeur, rue RioU-

93, et dans les autres villes. Prix : 3 f
r

.
 Ueu

> 

m RHOMES, TODX, CATAlfc 
sont promptemem guéris par le sirop d'hyo"^

1 

mine, suivant la recette du professeur CHAUSSIT" 
DUVIGNAU , ph., r. Richelieu, 06. A Lyon, %J* 

 (1770)' 

POUDRE PURGATIVE T 
morne la limonade de Rogé, approuvée par l'Aca-

démie de médecine. Chez l'inventeur, pharmacien 

rue Vivienne, 12. En prov i ne; et à l'étranger' 

chez MM. les dépositaires. — Le flacon est toujours 

accompagné d'une instruction. Prix : 2 fr. ( ) 

de HUE , médecin; 

elle guérit comme 

Avis .Judiciaire. 

D'una délibération, en date du 15 février 18 'iS), des 
actionnaires de la Société de Remorquage Charles DELA-
GNEA.U et (>, constituée par acte passé devant M e 

Jaussard, le 11 mars 1848, 
, Il appert : 

Que M. MESTAYER DE CHAMIîOURCY, adjoint à 
M. Delagneau en qualité de co-gérant de ladite société, 
par délibération des actionnaires en datedu 11 mars 1847, 
a donné sa démission de co-gérant de ladite société, la-
quelle a été acceptée par l'assemblée à l'unanimité. 

Convocation» d'actionnaires. 

Le gérant de la Société des Mines de plomb argenti-
fère de Pontgibaud a l'honneur de convoquer MM. les 
actionnaires de ladite société en assemblée générale ex-
traordinaire pour le mardi 13 mars prochain, à trois heu-
res, au Biége de la Compagnie, rue Bergère, 27. Cette as-
semblée aura pour objet des modifications à introduire 
dans les statuts sociaux. 

Les actionnaires de la Compagnie parisienne d'éclai-
rage par le gaz sont invités à se réunir en assemblée ex-
traordinaire, au siège de la société, rue du Faubourg-
Poissonnière, 175, le mardi 27 mars prochain, à. midi, à 
l'effet de délibérer sur des propositions ayant pour objet 
une augmentation du fonds social et des modifications 
aux statuts. (1840) 

L 'assemblée générale des actionnaires de la Compagnie 
d'Ourscamp est fixée au mercredi 14 mars 1849, a une 
heure précise, 14, boulevard Poissonnière. (1842) 

Vente «le l'oinl*. 

Cabinet de M. POTIER, ancien avoué, boulevard Bonne-
Nouvelle, 3. 

Suivant acte sous seings privés, enregistré à Paris le 
22 février 1849, M ra " veuve BILLIARD a vendu h M. 
V1DRON, rentier, rue d'Angoulème, 20, le fonds de limo-
nadier qu'elle exploite boulevard Banne-Nouvelle , 3, 

pour en être en jouissance à partir du 20 février, au prix 
de 5 ,000 fr. payables comptant. 

Pour extrait. 

S. POTIER. (1845) 

A-vim divers. 

A céder de suite, pour cause de départ, un CABINET 
D'AFFAIRES établi depuis vingt ans. 

S'adresser, de quatre à Bix heures, chez M. Filleul, bou-
levard St-Martin, 59. 

A VENDRE 

Une^des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La maîtresse de la maison, d'un talent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 
de cette cession 

S'adresser rue Coquillière, 42. 

COIPAGIIE DE PUBLICITÉ , 
15, rae de la EZ.iiMjiie, 15. 

AltfJMONCES dans tous les JOURNAUX. 

100 LIVRAISONS HISTOIRE 25 P0RÏBA1TS 

à 25 cent. DE LA. en pied. 

MM1TI 
Fourneauxj.économiques 

de Victor CHEVALIER, propres aux mai-
sons bourgeoises, séminaires, commu-
nauléî, pensionnats, collèges, reslau-
rans, cafés, ele. — Plus de 100 de ces 
appareils , variant de formes, de gran-
deurs et de prix, sont en magasin à la 

fabriqua, PLACE DE LA BASTILLE, 232. 

Par IiÉO .YAHi» «ASSOIS. 

En vente chez A. NAUD et L. GounJU, éditeurs, rue 
Nolre-Dame-dc-Lorette, 51. (1819) 

AUX C0101IMATEU1S DE GDARBON. 
MAGASIN im Cn .lHBO\ DE BOIS, 

CflAlSBmV I»K TKRRR, ÇOKE et 

MO g* A JSÎÏÎULER. 

Rue de Kicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

ité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX BSS CHARBOKS : 

Charbon I" qualité, 8 fr. 75 c. 

Id. moyen 1" qualité, 8 25 

Petit charbon, 7 75 

Grenaille, 6 50 

Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

CHEVEUX. 

Pommade-Philocome k la Société Hygiénique. 
Cette préparation est onctueuse et 

fondante; cile rend les cheveux bril-

lants et souples, les fait épaissir et 

les empêche de tomber; elle ne laisse 

sur la tête ni résidu ni pellicules cl 

n'occasionne pas les migraines ou 

maux de tête si souvent produits par 

les pommades de la parfumerie ordi-

naire; elle n'a pas non plus, comme 

la plupart de ces pommades , l'incon-

vénient d'altérer la nuance des che-

veux. — Prix du flacon : 1 fr- 50 c. 

Entrepôt général, r. Of. -J .-Rousseau , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-

V dessus doit être refusé comme contrefait, j 

POMMADE CURATIY 
par enchantement les dartres, la couperose 

prurigo, les teignes, les démangeaisons quel qu'en 

sait le siège, etc. Dé
r
.ô , pharmacie MARJOLIN , rue 

Saint- Honoré, 232, et chez les principaux pharm. 

de France el de l'étranger : les pots portent le ca-

chet. Consultations, rue Fontaine-Molière, 39 bis 

de deux à cinq heures. (1769) 

MAGNÉTISME * S0MNA1BULML 
Cuér son assurée des maladies les plus invé-

térées. Somnambule la plus lucide de l'Europe, 

qui a far l'admiration des savans, sous la direc-

lion de p'usieurs docteurs. Leçons pour savoir si 

on est somnambule. — S'adresser à M. TIIAITERT, 

rue Richelieu, 31 . 

Maladies contagieuses. 
TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CTALBEflT 
Médecin lie la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-vkarmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pre-
jesseur ae médecine et ae botanique , Honoré de mi' 
dailies el récompenses nationales. 

Les guérisons nombreuses et authentiques ob-

tenues à l'aide de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme incurabies ,sontda 

preuves non équivoques de sa supériorité sur toui 

les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer 1111 

remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets,, exempt des in-
convénients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d 'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque ancienne! »u 

invétérées qu'elles soient. 
Le traitement du D' ALBERT est peu dispes-

dreux, facile à suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement : il s 'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saison» et dans tous 

les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours-

\
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Ajjr 
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Vecreu mofeasières. 

TENTES PARAUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude do M» JACQUIN, huissier, rue 
des Bous-Entaiis, 29. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 27 lévrier 1840. 
Consistant en bureaux, tables, chai-

ses, secrétaire, pendule, etc. Au eompl. 
(8930) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le TI février 1849. 
Consistant en table -commode, table 

de nuit', tapis, été. Au comptant. 
(8931) 

Etude de M> KBGNACLT, huissier, 
rue Louvois, 2. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la llourse, 2. 

Le 26 février 1849, heure de midi. 
Consistant en douze couverts en ar-

gent, Ole, Au comptant. (8933) 

Etude do M* Auguste JEAN, huissier 4 
Paris, rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, t. 

Le 26 février 1849. 
Consistant en commodes, chaises, 

tables, calorifère, olc. Au comptant. 
(894U) 

En place de la commune de Neuilly. 

Lo dimanche 25 février 1849. 
Consistant en table , chaises, divan, 

voltaire, carlonnier, clc. Au compl. 
(8841 j 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, S. 

Le 26 février 1849. 
Consistant en bureau, comptoir, 

rayons, œil de bœuf, etc. Au compl. 
(8942) 

Que M. LEBRETON, marchand de 
vins en gros, demeurant à Sèvres, et 
divers commanditaires désignés audit 
acte, ont formé une société en com-
mandite par actions , sous la raison 
sociale LEBRETON et C; que les af 
faites do la société doivent êire gérées 
par lui, mais qu'il ne peut signer sans 
ie visa des censeurs ; que la sociclé es', 
faito pour cinq ans, du courant ; 
qne le fond* social, de 7.200 ,000 fr., est 
divisé eu 300,000 actions de 24 fr. 

Pour extrait. 
E. DUBREL1L. (119) 

TRIBDSAL DS COMMERCS. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte des a et IO février, enre-

glsiré, 
Il appert: 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(.Décret du 22 aoûll 848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant àParis, du 22 lévrier 
1849, lequel, en exécution de t', 
licle i" du décret du 22 août 1843, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en éial de ce galion de p liemehs 
le sieur ROUGET (Jean), boulanger 
rue du Commerce, 4. à Bercy; lixe pro-
visoirement i la date du 2b avril 1848 

ladite cessation ; ordonne qne. si fail 
n'a été les scellés seront apposés par-
touloû besoin sera, conformément aux 
articles 455 el 458 du Code de com-
merce ; nomme M. XoHI , membre 
du Tribunal, commissaire i la li-
quidation judiciaire , et pour syndic 
provisoire, le sieur Baudouin, rue 
d'Argenleuil, 36 [N»47a uu gr.]; 

Jugement du Tribunal de commercé 
de la Seine, séanl a Paris, du 22 fé-
vrier 1 -MS), lequel, en exécution de 
l'art. I" du décret du 22 aodl 1848, et 
vu la déclarallou faite au greffe, dé-
clare en élût le cessation de paiemens 
lesleui PflILIPPE (Edouard), ébénis-
te, faubourg Si-Anloine, 75; fixa pro-
visoirement à la date du o r avril 
18)8 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a élè.les scellés seronl apposés 
partout où besoin sera, conformément 
auxarl. 455 eU58 du code de commer-
ce ; nomme M. Davillier, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur llichomme, rue d'Orlôans-St-
Honoré, 19 [N° 4it du gr.]. 

Jugement du Tribunal do commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 22 lévrier 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 aoiU 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur MARTHE HAMAlll) (Alphonse), 
ten. table d'hô(e, r. Vivienne, 18; lixe 
provisoirement à la date du 10 mars 18 is 
ladite cessation; ordonne que, si fail 
n'a été, les scellés seront apposés par-
tout où besoinscra, conformément aux 
articles 455 et 458 du code de com-
merce ; nomme M. Lebsl , mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quilaoon judiciaire, el pour syndic 
provisoire le sit ur Gromort, rue Mon 
tholon, 12 (S" 47 -, du gr. 1; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la S- in ', séant à Paris, du ï2 février 
1849, lequel, én exécution de, l'ar-
ticle l*r d j décru du 21 août 1848, et 
vu la déclaration fa te au gri.ffj, dé-
clare en étal de cessation dy paiemens 
le sieur IVIDÈL ïAmédée,, marchant' 
de pois, aux Thèmes , demeurant 
à Paris, rue du Ilelder, n. 3 ; fixe 
provisoirerm-ni à la date du 2a août 
131; ladite cessation; ordonne q< e, 
fail n'a éié, les scellés seronl apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Cote de com-
merce ; nomme M. Vernav, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqu 
dation judiciaire , et pour syndic pro-
visoire, le sieur lleroo, faubourg Pois-
sonnière, 14 [N* 4;4 du gr.J; 

CONVtlf.ATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des tstsm 

bléi* des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS, 

lin sieur MARTHE - HAMARD (Al-
phonse), tenant lable d'bôl'j, rue Vi-
vienne, 18, le 28 lévrier a i heure i |2 
(I*> 473 du gr.); * 

Da sieur LAFOND (Jean), limona 
(lier, boul. du Temple, 86, lo t.'- mars 
à 1 heure i pi [X» 469 du gr.J; 

Du sieur GUY-D'AMOUR (Michel-
Eaiile\ denliste, rue Richelieu , 1 1 2, le 
2 mars à 1 heure [N» 441 du gr.]; 

Du sieur LONGUET (Lucien-Appo-
linaire), épicier, rue des Deux Ecus, 
25, le 2 mars à i heure [N° 462 du 
gr-]; 

Pour assister à l'assemblée dans 7a-

(juelle. M. le fuge-commissaire doit les 

consullrr, tant sur la composition de l'é-

tat dt:s créanciers présumés qU* sur la 

nomination de nom'eaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eudossemens n'étml pas connus sont 
priés de remettre au grcffeleurs adres-
ses, afin d'èlre convoqués pour les as-
scmtiées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ÊGÀLON (Georges), md de 
rubans, rue. du Temple, 81, le 2 mars a 
3 heures [N« 316 du gr.]; 

Don sieurs ARNODX et C», maîtres 
de forges, rue Mont-Parnasse, 3, le 2 
mars a s in ures|N« 317 du gr.]. 

Des sieurs ROBILI.LMlt) frères (Au-
gustin et Casimir-Théodore), fib. de 
faïence, rue de la Roquette, 98, le 2 
mars à 9 heures |N" 279 du gr.]; 

Du sicrr MARTINET (Louis), boulan-
ger, rue St-llonoré, 318, le 2 mars i 9 
heures 'N0 220 du gr.]; 

De9 sieurs BOUTON et DANDI'.VILI.E, 
directeurs du Diorama, boul. Bonne-
Nouvelle, 20, le 2 mars à s heures [N' 
il du gr.]; 

Du sieur LEBEAU (François-Victor) 
fondeur, ruo des Amandicrs-Popin-
court, 7, le 28 février t) 3 heures [N° 
309 du gr.]; 

Peur être procédé, sous la présidente 

de M le ju%e cvmmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs Créances : 

Non. Il est nécessaire que les créan-
cier, convoqué» pour les vérification 
clatlirmalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BILLARD (Lnuis-Alexan-
<M), fab. de produits chimiques, rue 
Casselle, 8, le l« r mars à I heuro îpt 

[N» 154 du gr.]. 

Des sieurs BLANC et C«, enl. de rou-
lage, rue Simson, 6, et dujsieur Elisa-
beth-François-Marie-Ennemond Diane 
personnellement, le 2 mars à 9 heures 
[N» 15 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

■ordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

tarer un état d'union, et, dans ce der-

tter cas, cire immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Ilnesera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
POP.EAUX (Viclor), marchand de. bois, 
a Bourg - la - Reino , sont invités à 
produire leurs lilres de ïréahéèi avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes à réclamer' dans 
un déL-i de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. Por-

tai, r. N'-des-Bons-Enfans, 25, syndic, 
I our , en conformité de l'art. 492 de la loi 
du 28 mai is is, être procédé a la 
vérilleation et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N» 397 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers de dame 
MAZERET, blanchisseuse, à Boulogne 
tue de Sèvres, 21, sont invités a uro' 
duirc leurs titres de créances avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à daler de ce jour, en-
Iro les mains do M. Barnabe, rue 
Bleue. 17, syndic, pour, en conformi-
té de l'an. 492 de la loi du 28 mai IBIS 

êlrn procédé ft la vérilleation et ad-
mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai |N» 284 du gr. ]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
dePuris,du 21 FivaiM 1849, oui dé-
clarent la faUUlt ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverturcaudit tour.-

Du sieur CA1LLAUT (François), lait 

leur, rue Tiquetonnc, 13, nomme M. 
Vernay juge-commissaire, et E. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire [N» 

8707 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dis assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAIT'ETIN (Jean), cordon-
nier, rue de la Ferme, 33, le 2 mars A 
u heures IN» 8618 du gr.]; 

Des sieurs GIRARD el (>, nég. en ar-
ticles de Paris, rue des Deux-Ecus, 17, 
le l" mars à i heure 112 [N» 8502 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de ST. h juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

K OTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leur» créances remet-
tent préalablement leur» titres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BONÏCHOK (Jean), cnt. de-
pavage, ruo el impasso SI Sabin, 4 le 
2 mars à 9 heures [N« 8604 du gr.]-

raur entendre le rapport des syndics 

sur I étal de la faillite et délibérer sur la 

formation da concordat, ou, s'il y a 

l'eu, s 'entendre déclarer tn état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les /bits de la 

gestion au.: sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

N OIA . Il nesora admis quelos créan-
ciers reconnus. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM . les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur LECOEUR (Pièrl 
rc-Viclor), limonadier, rue MoulVe-
nrd, n. 110, en retard do faire véri-
fier et d afilrmer leurs créances, sonl 
înviiésàserendre le 2 mars, à I h-ure 
palais du Tribunal de commerce do là 
Seine, salle ordinaire des- assemble", 
pour, sous la présidence do M le luta 
commissaire, procéder 4 |

a
 vérilleation 

ces. [A» 8394 du gr ]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR. INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaaue créancier rentre dans 

l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 22 février 1849. 

De la société HENKEL et MERCIER, 
négocians, boul. Beaumarchais, 9 IN» 
7620 du gr.]; 

Du sieur DESPLVOY (Louis), rab de 
calorifères, rue Ricber, 47 [N" 8565 du 

gr-1; 

RÉHABILITATION. 

D'une requête supplémentaire signée 
Delaine, présentée à la Cour d'appel 
de Paris, et dont copie a été transmise 
au président du Tribunal de commer-
ce de la Seine par le procureur géné-
ral de ladite Cour, a été extrait ce nui 
suit : 

Le sieur Alphonse CLAUDE, ancien 
hoiïrger, demeurant*. Paris, rue Kam-
son, 5 (liez M. Il.-Alexanitro CLAU-
DE, son frère, négociant, txpuso qu'il 
y a lieu de faire connaître, dans son 
Intérêt el dans l'intérêt de ses créan-
ciers, qu'il demeure effectivement è 
Paris, rue Samson, 5, mais qu'il est 
domlClUé Chef M. H. -Alexandre Clau-
de, son Trére, négociant, et qu'il y a 
lieu de Taire procéder i de nouvelles 
altichcs el publications. 

En conséquence, ledit sieur Al-
phonse Claudo supplie la Cour, vu les 
dispositions do l'art. 604 du Code de 
commeieo ; vu également les quittan-
ces et autres pièces juslitiealivcs par 
lui produites, ordonner a réhabilita-
lion, tprès do nouvelles publications 
et IfBches indiquant an domicile, sus-
dit ruo Saaisou, 5 , chez M IL -Alex. 
Claude, son frère, négociant, préve-
nait!, en Oint que do besoin, le sieur 
Alphonse Claude l'offre par lui faite do 
désintéresser intégralement, lorsqu'ils 
se présenteront, ceux do ses créan-
ciers don! le domicile est inconnu. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu nn franc dix centime», 

Février 1819, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18. 
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